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JUSTICE CIVILE. •— Cour impériule de Paris (l'°ch.) : Vente 

de chevaux sans stipulation d'essai préalable ; somma-
tion de prendre livraison ; mort d'un cheval; vice rédhi-
bitoire; délai de l'action en résolution de la vente. — 
Tribunal civil de la Seine (2e ch.) : Législation de la 
principauté de Monaco; dation en paiement; immeuble; 
l'acuité de réméré; conditions de la dation en paie-
ment; expertise; non exécution; transport; succession; 
expropriation ; chemin de fer de Lyon ; indemnité ; op-
position; demande en mainlevée. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la \Seine : Coups 
volontaires portés par un fils à sa mère, 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Travaux pu-
blics; occupation temporaire; convention avec le pro-
priétaire; arrêté ultérieur d'occupation; règlement de 
l'indemnité ; compétence. 

JURY D'EXPROPRIATION. — I. Abords de la rue de Rennes 
IL Ouverture de la rue de Maubeuge. 

TIRAGE DU JURY. 
CHRONIQUE. 

JUSTICE €Ï¥ILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (lrc chambre). 

Présidence cle M. Gasenave. 

Audiences des 5 et 8 mai. 

VENTE DE CHEVAUX SANS STIPULATION D'ESSAI PRÉALABLE.—SOM-
MATION DE PRENDRE LIVRAISON. — MORT D'UN CHEVAL. — 
VICE RÉDHIBITOIRE. — DÉLAI DE L'ACTION EN RÉSOLUTION 

DE LA VENTE. 

L'acte de vente de chevaux destinés à l'usage personnel de 
l'acquéreur, gui ne contient aucune stipulation relative à 
leur essai préalable, rend ce dernier non recevable à 
prouver que cette stipulation avait eu lieu verbalement 
et à demander postérieurement à ce prétendu essai la 
résiliation du marché. 

La mise en demeure de prendre livraison de chevaux ven-
dus , avec déclaration que le vendeur ne les conserve 
qu'en fourrière au compte de l'acheteur, fait courir le 
délai de neuf jours imparti pour intenter l action en ré-
solution à raison de vice redhibitoire, et en conséquence 
c'est pour le compte de l'acheteur que périt, après ce dé-
lai, un chevul atteint d'une maladie expressément indi-
quée par la loi comme une cause de résolution. 

Les questions soumises à la Cour étaient loin de 
manquer d'intérêt en présence des ventes si nom-
breuses cle chevaux qui ont lieu aujourd'hui et des 
prix é/evés qu'elles ont atteints. Ces questions n'étaient 
pas non plus sans quelques difficultés, puisque l'o-
pinion des premiers juges s'est trouvée en désaccord 
avec celle de l'arrêt qui statue par infirmation. 

En fait, M. Maurice Walter, marchand de che-
vaux, a vendu, le 8 avril 1867, à M. Cordier, ban-
quier, deux chevaux carrossiers, au prix de 15,000 
francs. 

Les discussions assez fréquentes que soulèvent ces 
marchés et l'importance de celui qu'il venait cle con-
clure out porté M. Maurice Walter à demander la 
constatation sur ses livres de la vente qui venait 
d'être faite. M. Cordier a reconnu, en effet, en cette 
forme, avoir acheté deux chevaux avec garantie sui-
vant la loi, pour le prix de 15,000 francs, payable 
après les neuf jours. 

Les chevaux, d'un caractère assez difficile, avaient 
d'ailleurs été visités et essayés par M. Cordier; mais 
à la suite d'un nouvel essai par son cocher, l'acqué-
reur, désirant rompre la convention, proposa un dé-
dit cle 2,000 francs qui fut refusé. 

Cette offre était faite le 11 avril. Le même jour, M. 
Walter mit M. Cordier eu demeure de prendre li-
vraison, déclarant ne conserver les chevaux qu'en 
fourrière au compte de celui-ci et seulement parce 
que les écuries qui devaient les recevoir n'étaient pas 
prêtes. 

La situation, déjà compliquée, le devint bien da-
vantage par la mort de l'um des ohovaux, eurvonuo le 
28 avril. 

Les deux décisions rendues font connaître les pré-
tentions respectives des parties et les divers chefs 
d'appréciation. 

Voici d'abord le texte du jugement de la 3e cham-
bre du Tribunal civil de la Seine, en date du 26 
juillet 1867 : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que la vente faite par Walter à Cordier n'a-

vait pas à l'égard de ce dernier un caractère commercial 
et qu'elle est régie par les dispositions de la loi civile ; 

« Attendu que l'écrit du 8 avril ne porte pas en lui-
même la preuve d'une vente définitive; 

« Attendu qu'il est constant que, soit le lendemain, soit 
le surlendemain de cet écrit, les chevaux qui en sont 
l'objet ont été conduits ait bois de Boulogne pour y être 
essayés par le cocher de Cordier, avec l'assistance de plu-
sieurs employés de Walter; 

« Attendu qu'à la suite de cet essai, le cocher de Cor-
dier a déclaré à sou maître que l'un des chevaux essayés 
était tout à fait impropre à l'attelage et même violent et 
dangereux ; 

o Attendu que les deux chevaux ont été reconduits dans 
les écuries de Waltér et qu'à la date du il, Cordier lui a 
fait notifier que la vente ne pouvait pas recevoir son exé-
cution ; 

« Attendu qu'il résulte suffisamment de ce qui précède 
que cette vente n'avait pas un caractère définitif; qu'au-
trement il n'y aurait pas eu d'essai à faire si les chevaux 
eussent été immédiatement livrés; 

« Attendu que l'allégation de Walter, qu'il les avait 
conservés à la prière de Cordier, dont les écuries n'é-
taient pas prêtes, ne repose sur aucun document; 

« D'où il suit que, sous ce premier rapport, Cordier 
était en droit de se dégager ; 

« Attendu, en second lieu, qu'il résulte du rapport de 
l'homme de l'art que le même cheval est mort le 23 du 
même mois d'avril, dans les écuries de Walter, d'une 
pneumonie aiguë, déterminée par une lésion ancienne de 
la poitrine ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article if de la loi du 
26 mai 1838, les maladies anciennes cle poitrine sont au 
nombre des vices rédhibltofré? ; 

| « Attendu qu'aux termes de l'article 3 de la même loi, 
le délai pour intenter l'action en nullité ne court que du 
jour de la livraison ; 

« Attendu que c'est seulement alors que l'acheteur mis 
en possession de l'animal vendu peut en • faire vérifier 
utilement l'état ; 

« Attendu qu'il suit de là qu'en admettant même le ca-
ractère définitif de la vente, ^ordier serait recevable et 
fondé à en demander la nullité ; 

« Attendu enfin qu'il résulte des documents de la cause 
que Walter avait récemment acheté le cheval dont s'agit 
d'une personne qui ne pouvait en obtenir aucun ser-
vice ; 

« Attendu que Walter ne pouvait pas ignorer son inap-
titude ; qu'ainsi cet animal ne se trouvait pas dans des 
conditions loyales et marchandes en rapport avec le prix 
élevé de 15,000. francs qui avait été fixé par l'écrit du 8 
avril pour les deux chevaux achetés, 

« Déclare Walter mal fondé en sa demande, l'en dé-
boute et le condamne aux dépens. » 

Appel par M. Maurice Walter, et, sur les plai-
doiries de M8 Nicolct. son avocat, et de Me Ballot, 
avocat de M. Cordier, la Cour, conformément aux 
conclusions de M. le premier avocat général Dupré-
Lasàlle, a infirmé- la sentence par l'arrêt dont suit la 
teneur : 

" T-fl rittlMjtlW|||iMI|ll Hlil « Considérant que, le 8 avril 1867, Cordier a acheté de 
Walter deux chevaux, au prix de 15,000 francs, avec ga-
rantie suivant la loi ; 

« Considérant que cette acquisition, faite par Cordier 
pour son usage personnel, constitue un contrat purement 
civil ; 

« Que l'acte de vente ne contient aucune stipulation 
relative à l'essai préalable des chevaux, ni aucune autre 
condition'; 

« Qu'aux termes de l'article 1341 du Code Napoléon, 
Cordier ne peut faire aucune preuve contre et outre le 
contenu en l'acte, ni sur ce qui serait allégué avoir été dit 
avant, lors ou depuis ; 

« Qu'ainsi il n'est pas recevable à prétendre que la vente 
était conditionnelle et ne devait devenir définitive qu'après 
l'essai ; 

« Que Cordier a lui-même reconnu le contraire, puisque 
le 11 avril il proposait à Walter une somme de; 2,000 fr., 
à titre de dédit, pour obtenir la résiliation du marché; 

« Considérant que, le caractère de la convention étant 
ainsi déterminé, les chevaux sont devenus, depuis le 8 
avril, la propriété de Cordier; que la vente demeure seu-
lement soumise à la garantie ordinaire des vices rédhibi-
toires, régie par la loi du 20 mai 1838 ; 

« Considérant que, par acte extrajudiciaire du M avril 
1867, Walter a mis Cordier en demeure de prendre livrai-
son immédiatement, déclarant ne conserver les chevaux 
qu'en fourrière au compte de l'acheteur ; que cette som-
mation a fixé l'époque de la livraison et a fait courir lé 
délai de neuf jours imparti pour intenter l'action en'réso-
lution ; 

« Que, le 28 avril, l'un des chevaux est mort; qu'il 
résulte du rapport de l'expert commis le jour même, pour 
procéder à l'autopsie, par le juge de paix du huitième ar-
rondissement, que la mort a pour cause une pneumonie 
aiguë qui s'est déclarée le 24 avril et qui était la consé-
quence d'une maladie ancienne de poitrine, maladie ex-
pressément indiquée au nombre des vices rédhibitoires 
par l'article l.°r de la loi précitée; 

« Considérant que, Cordier n'ayant pas intenté l'action 
en résolution dans le délai fixé par l'article 3, lequel était 
expiré le 20 avril, c'est pour son compte que le cheval a 
péri; 

« Considérant qu'il est allégué par l'intimé que Walter 
aurait, avant la vente, connu la maladie dont le cheval 
était affecté ou certains défauts qui le rendaient dange-
reux et impropre à l'usage que Cordier se proposait d'en 
faire, et qu'ains^ la vente serait entachée d'un dol qui au-
rait vicié le consentement de l'acquéreur; 

« Mais considérant que ces allégations ne sont point jus-
tifiées; que Cordier ne fournit ni n'offre la preuve d'aucun 
fait précis et pertinent, 

« Infirme; 
« Au principal, ordonne que la vente des deux che-

vaux dont il s'agit, faite par Walter à Cordier, le 8 avril 
1868, recevra son exécution ; 

« Condamne Cordier à payer à Walter la somme de 
15,000 francs, montant du prix de vente, ensemble les 
intérêts depuis le jour de la demande; 

« Ordonne la restitution de l'amende ; 
« Condamne Cordier aux dépens de première instance 

et d'appel. » 

TR1RUNAL CIVIL DE LA SEINE (28 ch.). 

Présidence de M. de Ponton-d'Amécourt. 

Audience du 1er mai. 

LÉGISLATION DE LA PRINCIPAUTÉ DE MONACO. — DATION EN 
PAIEMENT. — IMMEUBLE. — FACULTÉ DE RÉMÉRÉ-. — CON-
DITION DE LA DATION EN PAIEMENT. — EXPERTISE.— NON-
EXÉCUTION. TRANSPORT. — SUCCESSION. — EXPROPRIA-
TION. — CHEMIN DE FER DE LYON. — INDEMNITÉ. — OP-

POSITION. — DEMANDE EN MAINLEVÉE. 

Le 8 janvier 1814, Louis Mouton s'est reconnu dé-
biteur envers son frère Joseph Mouton de 209,000 
francs et a hypothéqué le domaine du Buse, situé à 
Roquebrune, territoire de Monaco. 

Le 13 août 1815, Joseph Mouton a transporté à 
Lefebvre-Drouet 46,685 francs à prendre sur les 
209,000, et le 19 juin 1816 il a éié subrogé dans la-
dite hypothèque. 

En 1820, Louis Mouton devait 32,196 fr. 27 c. sx-
Lefebvre-Drouet. Pour se libérer, celui-ci, par acte 
de Me Aglioni, notaire a. Menton, le 21 novembre 
1820, a cédé et délaissé, en paiement de ladite som-
me, à Lefebvre-Drouet, le domaine du Buse. La da-
tion en paiement fut consentie sous trois conditions: 
1° Louis Mouton resta en possession de l'immeuble à 
titre de locataire, et les intérêts de la somme due à 
5 pour 100 furent la représentation du fermage; 
2? jusqu'au 1er juin 1824 inclusivement Louis Mou-
ton eut le droit d'exercer le rachat; il pouvait, pen-
dant ce délai, vendre par un mode quelconque le 
domaine; sur le prix, Lefebvre se désintéressait, et le 
surplus appartenait à Louis Mouton ; 3° si le rachat 
n'était pas effectué, des experts déterminaient la 

somme à laquelle s'élevait la valeur du domaine, au 
jour de l'expertise. De cette somme, on devait déduire 
au profit de Lefebvre un quart accordé par la loi à 
titre de bénéfice au créancier recevant des immeu-
bles en paiement, et la créance en principal, intérêts 
et frais. Lefebvre payait le surplus à titre de supplé-
ment de prix. Si les à-compte avaient été payés, la 
vente devait être restreinte à une portion de l'im-
meuble. La dation n'emportait pas novation. 

En fait, aucun rachat n'eut lieu ; aucune exper-
tise ne fut faite le 1er juin 1824. " 

Le 15 mai 1835, par un acte sous seings privés 
non enregistré, Louis Mouton, débiteur, déclara faire 
à Joseph Mouton cession pleine et entière de tous 
lesJ droits réels quelconques qu'il pouvait avoir à 
exercer contre les héritiers Lefebvre, à raison des 
stipulations contenues en l'acte du 21 novembre 
1820. 

Le 15 avril 1842, par acte de Hardy, notaire à 
Rouen, les héritiers Lefebvre-Drouet, moyennant le 
paiement des 21,130 francs, reliquat cle leur créance, 
ont vendu, rétrocédé et abandonné à Jules et Laurent 
Mouton, fils de Joseph Mouton, à leurs risques et 
périls, tous les droits, sans exception, appartenant 
aux cédants, soit comme créanciers sur M. Louis 
Mouton et la succession de Mouton aîné, pour raison 
de la somme de 21,130 francs formant le reliquat de 
leurs créances à ladite époque du 31 mai 1840, soit 
comme propriétaire de tout ou partie du domaine du 
Buse en vertu de la dation en paiement du 21 no-
vembre 1820, pour les cessioimaires faire et disposer 
des droits cédés, comme de chose leur appartenant 
en toute propriété et jouissance à compter de ce jour 
et les exercer et faire valoir au lieu et place des cé-
dants, qui pour cet effet s'en dessaisissent en leur 
faveur et les subrogent clans l'effet entier desdits 
droits. 

Au décès des époux Joseph Mouton, leurs enfants 
ne firent aucune liquidation, aucun partage. Il n'in-
tervint aucune renonciation expresse de la part de 
l'un d'eux. ■ 

Le 4 septembre 1847, Laurent Mouton seul vendit 
à son frère Jules sa moitié clans le bénéfice de l'acte 
du 15 avril 1842. 

Aucun acte n'est intervenu entre Jules Mouton et 
ses autres cohéritiers. 

En 1865, la compagnie du chemin de fer Paris-
Lyon-Méditerranée expropria une notable portion du 
domaine pour le chemin de fer de Nice à Gènes, 
moyennant une indemnité cle 153,000 francs. 

Les cohéritiers de Jules Mouton, représentés par W 
Dutard, avocat, demandèrent alors les compte, li-
quidation et partage des successions de leurs auteurs 
communs; ils demandaient au Tribunal de maintenir 
dans la succession le domaine du Buse et de recon-
naître le caractère purement pignoratif de l'acte de 
1820. 

M8 Rousse, avocat de M. Jules Mouton, a soutenu 
que Lefebvre-Drouet était devenu propriétaire in-
commutable, le 1er juin 1824, et que la propriété 
avait été transférée à son client par les actes cle 1842 
et 1847 ; que l'acte de 1835 produit par,ses cohéri-
tiers n'avait jamais été qu'un projet et n'avait jamais 
ni reçu ni pu recevoir d'exécution ; que, dès lors, le 
domaine du Buse ne devait pas être compris dans 
l'actif de la succession de Joseph Mouton. En fait, 
Jules Mouton avait toujours agi comme propriétaire; 
subsidiairement, il invoquait la prescription. 

M. l'avocat impérial Vaney estime que l'acte est 
principalement un contrat cle nantissement. La dation 
en paiement n'est que provisoire. Elle n'emporte pas 
novation, de convention expresse. Elle est sous con-
dition résolutoire. La transmission totale est sous la 
condition suspensive delà fixation ultérieure du prix, 
par des experts qui établiront la valeur de l'immeu-
ble au jour de l'expertise, et non au 1er juin 1824. 
Les délais ne sont pas rigoureux. Le paiement de la 
créance est l'objet essentiel du contrat, ce que les--
parties ont eu principalement en vue. Les à-compte 
modifiaient l'étendue de la dation en paiement, et la 
transmission ne pouvait être définitive que par l'ex-
pertise. 

Le débiteur restait en possession, ne payait à titre 
de locataire que les intérêts de sa dette et bénéficiait 
des produits de l'immeuble. Il avait le droit de ven-
dre par un mode quelconque, et le créancier ne tou-
chait que le montant de sa créance, ou du solde, en 
principal, intérêts et frais. 

Les articles 317 à 335 du Code de procédure civile 
de Monaco, notamment les articles 321 et 329, con-
firment cette interprétation. Dans ce pays pauvre, où 
le numétaire était rare, on avait organisé la libéra-
tion par immeubles; mais elle n'était que provisoire, 
subordonnée à un cantonnement par expertise et 
tombait par des offres réelles en argent. Cette pro-
cédure n a été modifiée qu'en 1865. 

En admettant le système de Jules Mouton, si l'on 
fait exécuter l'acte, comme translatif de propriété 
purement et simplement, et non sous la condition 
suspensive d'une expertise, avec l'application des ar-
ticles 1583, 1592 et 1181 du Code Napoléon (repro-
duits par le Code civil cle Monaco du 12 janvier 
1818), Jules Mouton doit tenir compte de la valeur 
au jourVle l'expertise, c'est-à-dire cle l'expropriation, 
pour la partie expropriée, l'expropriation équivalant 
à une expertise. 11 doit subir une expertise pour le 
surplus et l'application de l'article 5 de l'acte de 
1820. 

Mais la vérité est que l'acte n'a jamais constitué 
qu'un gage. L'exécution le prouve. En 1835, Louis 
Mouton, débiteur, cède à son frère Joseph tous les 
droits qui peuvent militer à son profit de l'acte de 
1820, notamment les droits réels. En 1842, les héri-
tiers du créancier, remboursés du solde de leur 
créance, consentent un paiement avec subrogation, 
et non une vente. Ils ne pouvaient, en effet, être 
propriétaires que sous la condition d'une expertise, à 
laquelle il n'a jamais été procédé. Jusqu'à ce fait ac-

compli, les débiteurs pouvaient rentrer en posses-
sion par le paiement en argent de leur dette. 

Il n'est intervenu, de la part des cohéritiers de 
Jules Mouton, ni renonciations ni ratifications ex-
presses ou tacites. Aucune liquidation n'a été faite 
des successions des auteurs communs, dans lesquel-
les se trouvait le bénéfice de l'acte de 1820. La si-
tuation de 1842 n'a donc pas été modifiée. Jules n'est 
qu'aux droits cle Lefebvre ; l'acte n'est que pignora-
tif. H y a donc lieu d'admettre les conclusions de 
Jules Mouton et de reconnaître que les immeubles 
sont encore dans la succession. Il y aura lieu de ré-
server à Jules Mouton à faire valoir, lors des liqui-
dations, les droits résultant pour lui, soit d'avances 
à ses père et mère, soit comme cohéritier en son 
nom et en celui de Laurent, qui a tout cédé sans ré-
serve, soit comme seul bénéficiaire de l'acte subro-
gatif de 1842, comme cessionnaire de Lefebvre et, 
par suite, de l'acte de 1847. 

Quant à la prescription, le juste titre n'existe pas; 
l'acte de 1842 n'est infecté d'aucun vice et n'est 
qu'une quittance subrogative. D'autre part, la mino-
rité a suspendu la prescription. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
« Reçoit François, Florian et Laurent Mouton, et Otto, 

intervenants dans l'instance pendante entre Jules Mouton 
et la dame de Lesdain ; 

« Attendu la connexité, 
« Joint les causes, et statuant sur le tout par un seul 

jugement; 
« En fait: 
« Attendu que les défendeurs s'opposent à ce que 

Jules Mouton touche des mains du payeur général du 
département des Alpes-Maritimes la somme de 153,000 fr. 
à lui allouée par deux décisions du jury d'expropriation, 
en qualité de propriétaire exproprié de plusieurs parcelles 
de terre dépendant du domaine du Buse, sis à Roque-
brune, faisant partje, avant sa réunion au territoire fran-
çais, de la propriété de Monaco ; 

« Qu'ils prétendent que ces indemnités et le surplus 
non exproprié du domaine, loin d'être la propriété de 
Jules Mouton, appartiennent aux communauté et succes-
sion non liquidées de Joseph Mouton et de Jeanne Guy-
net, leurs auteurs communs ; 

« Attendu que, pour établir le bien fondé de sa préten-
tion, Jules produit au procès : 1" l'acte reçu Aglioni, no-
taire à Menton, le 21 novembre 1820, par lequel Louis 
Mouton, son oncle, a vendu à Lefebvre-Drouet, de Rouen, 
le domaine du Buse, avec faculté de rachat jusqu'au 
l«r juin 1824; 2° l'acte reçu Hardy, notaire à Rouen, le 
13 août 1842, par lequel il a, conjointement avec son 
frère Laurent et chacun pour moitié, acheté ledit domaine 
des héritiers Lefebvre-Drouet ; 3° l'acte reçu Saint-J^an, 
notaire à Paris, le 4 septembre 1847, aux termes duquel 
Laurent lui a rétrocédé sa moitié; 

« Attendu que, de leur côté, lqs défendeurs produisent 
au procès, pour établir le bien fondé des prétentions de 
la cohérie, l'acte sous signatures privées du 15 mai 1835, 
par lequel Louis a vendu à Joseph Mouton son frère, 
dont il était le débiteur d'une somme de 209,000 francs, 
le domaine dont s'agit ; 

« Qu'il y a donc lieu pour le Tribunal de rechercher et 
de déclarer quel est, entre ces prétentions contradictohes, 
le propriétaire actuel du domaine légitime; 

« Attendu qu'en vertu d'un transport de créance, en 
date du 13 août 1815, fait par Pierre Mouton sur Louis 
Mouton son frère, à Lefebvre-Drouet, de Rouen, son créan-
cier de 46,685 francs, Louis est devenu débiteur à son 
lieu et place de Lefebvre-Drouet; 

« Qu en garantie de ce transport, Louis et Pierre lui 
ont consenti, le 19 juin 1816, une inscription hypothé-
caire sur le domaine du Buse qu'il possédait dans la 
principauté, avec subrogation clans l'hypothèque de 
Pierre ; 

« Attendu que Louis, au 21 novembre 1820, n'avait 
réduit cette créance payable en deux années, à partir de 
la délégation que d'une somme de 14,488 fr. 73 c. et, à 
cette date et par acte authentique cédé, et délaissé à son 
créancier le demaine du Buse, à titre de dation en paie-
ment, sous la condition d'un réméré dont le terme fut 
fixé au 1er juin de l'an 1824 et dont le prix fut réglé à 
la somme de 32,196 fr. 81 c. actuellement due, plus les 
intérêts de ladite somme ou fermage, les frais et coût du 
présent acte; 

« Attendu que, depuis cet acte jusqu'à sa mort, Louis 
n'a payé à son créancier que des intérêts ou des à-comptes 
et n'a pas exercé le rachat qui lui avait été réservé; 

« Que, de leur côté, ni Lefebvre-Drouet ni seshér'itiers 
ne se sont prévalus de la déchéance résultant du défaut 
d'exercice du réméré; 

« Que Jules Mouton en conclut aujourd'hui que le 
droit éventuel de Louis à la propriété de ce domaine a 
été éteint dès le 1er juin 1824; qu'à cette date, le droit de 
propriété sur icelui a été fixé irrévocablement sur la tête 
de Lefebvre-Drouet ou de ses héritiers; qu'en conséquence, 
la cession de droits que Louis a consentie, le 15 mai 
1835, sur le domaine à son frère Joseph, ainsi que l'acte 
qui la contient, sont nuls, tandis que celle que les héri-
tiers de Lefebvre-Drouet lui ont consentie par acte authen-
tique, le 15 avril 1842, ainsi qu'à Laurent, son frère, est 
valable et leur a transféré irrévocablement la propriété du 
domaine du Buse, dont il est l'unique propriétaire aujour-
d'hui en vertu de la rétrocession que Laurent lui a con-
sentie de sa moitié ; 

« Qu'il est donc nécessaire d'apprécier la nature et l'ob-
jet de l'acte du 21 novembre 1820, invoqué par les par-
ties contestantes, comme étant le titre initial de leurs 
droits ; 

« Au fond: 
« Attendu que cet acte, qualifié de dation en paiement 

avec faculté de rachat, dissimule sous cette forme et sous 
cette qualification un contrat de nantissement immobilier 
usité dans l'ancien droit et autorisé par l'ancienne légis-
lation de la principauté; 

« Qu'il a pour but de conférer au créancier qui accorde 
un délai à son débiteur la saisine contractuelle de l'im-
meuble de ce dernier ; 

« Que, pendant le cours de ce délai, cette saisine ga-
rantit le nantissement contre le débiteur qui pourrait 
l'aliéner et contre ses créanciers ultérieurs qui pourraient 
le saisir ; 

« Qu'à son expiration, si le débiteur n'a pas rédimé 
l'immeuble engagé des lois de la saisine par le paiement 
intégral de sa dette, elle donne ait créancier le droit de 
compenser sa créance avec le prix de l'immeuble d'après 
l'évaluation qui en est faite par trois experts, s'ous la con-
dition qu'il versera dans les mains de son débiteur le 
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superfluum si le prix d'évaluation excède le montant de sa 
créance ; 

« Que le caractère et l'objet de l'açte de 1820 sontrévé-
lés et son sens expliqué par les termes employés dans la 
rédaction de la clause cinquième ; 

« Qu'il y est dit qu'à l'expiration du délai, trois ex-
perts procéderont à l'estimation du domaine du Buse; que 
de la somme à laquelle aura été fixée la valeur , on dé-
duira le quart que la loi accorde pour bénéfice aux 
créanciers qui reçoivent des immeubles au lieu d'argent, 
et que si le prix dudit domaine, après la déduction du 

Iuart, excède la somme due en capital et intérêts à Lefebvre-
•rouet, celui-ci paiera l'excédant comme supplément de 

ftrix à Louis Mouton, lequel sera tenu de remettre tous 
es titres relatifs à la propriété et jouissance ; 

« Que cette clause signifie que la dation en paiement 
qui a été faite dudit immeuble n?est autre chose qu'une 
saisine, c'est-à-dire une mise en possession; la faculté de 
rachat, une convention relative à la rédimibilité et au 
délai; l'évaluation, une vente forcée qui dessaisit à ce 
moment seulement le débiteur de son droit de propriété 
pour l'asseoir sur la tête du créancier ; la déduction du 
quart, un bénéfice alloué à un créancier payé en im-
meuble dans un pays de négoce oû le numéraire est 
rare, au lieu de l'être en argent; le paiement du super-
fliium au débiteur exproprié, la preuve même de celte ex-
propriation ; 

« Que cette interprétation ressort encore des autres 
clauses de l'acte, par lesquelles Louis s'est réservé la pos-
session du domaine et la jouissance de ses fruits, sous l'in-
vestiture fictive d'un preneur; le paiement des intérêts 
de sa dette, sous le déguisement d'un fermage; la faculté 
de vendre le domaine pendant le cours du délai imparti 
pour le paiement, sous la réserve de toucher l'excédant 
du prix sur le chiffre de la créance qui implique la con-
servation dans ses mains du droit de propriété; enfin 
celle de le manciper en tout ou en partie de la saisine 
du créancier en lui restituant son dû; 
« Qu'ellé est justifiée par les dispositions du chapitre X 

de l'ancien Code de procédure-de la principauté, abrogé 
seulement en 1865, qui autorisaient le créancier saisissant 
à. se faire envoyer en possession de l'immeuble saisi par 
jugement et à se payer du montant de sa créance sur 
l'immeuble lui-même, sous la condition de restituer l'excé-
dant du prix d'estimation au débiteur exproprié; 

« Qu'une semblable disposition s'explique dans un pays 
sans numéraire et sans crédit, dans lequel le pro-
priétaire de l'immeuble engagé et son créancier nanti 
sont incertains de trouver des acquéreurs; 

« Qu'il en résulte que, de 1820 à 1842, le domaine du 
Buse est demeuré dans la saisine des créanciers de 
Rouen ; qu'il est actuellement dans celles de son cession-
naire avec faculté de se payer sur lui au moyen de son 
évaluation aux charges ci-dessus indiquées, bien que le 
droit de propriété sur ce domaine n'ait pas cessé de re-
poser sur la tête de Louis et repose encore sur celle des 
ayants cause de son cessionnaire ; 

« Attendu qu'à la date du 15 mai 1835, Louis, débiteur 
alors envers Joseph Mouton son frère, directeur des sub-
sistances militaires à Lyon, d'une somme de 209,303 francs, 
lui a, par actes sous signatures privées, cédé tous les 
droits qu'il pouvait avoir à exercer contre les créanciers 
de Rouen, et qu'ils pouvaient avoir sur le domaine du 
Buse, moyennant la décharge d'une somme de 50,000 
francs sur sa dette, et s'est engagé en outre à faire tout 
ce qui serait en son pouvoir pour assurer dans l'année à 
son cessionnaire la pleine propriété du domaine ; 

« Qu'en exécution de cet acte, les époux Joseph Mou-
ton sont entrés en possession d'icelui et en ont joui à 
titre de propriétaire jusqu'à leur décès, sans que Louis 
ni Joseph n'aient rédimé l'immeuble de la saisie qui frap 
pait sur lui ; 

« Que, par cet acte, il est manifeste, malgré les termes 
employés, que Louis a eu la volonté de céder à son 
frère tous les droits qu'il avait sur le Buse ; que celle de 
Joseph a été de les acquérir, et que ces droits, définis, il 
est vrai, dans une forme obscure, consistaient néanmoins 
juridiquement dans la transmission de son droit de pro 
priété sur le domaine du Buse, dans son intégralité ; 

« Qu'en conséquence, par cet acte opposable entre les 
parties, la transmission de la propriété du Buse a eu lieu 
régulièrement de Louis à Joseph ; 

« Qu'il s'ensuit qu'au décès de Joseph sa cohérie a été 
saisie du même droit, sous les mêmes charges et condi-
tions ; 

« Attendu, dès lors, que les droits cédés par les créan-
ciers de Rouen à Laurent et à Jules Mouton, par l'acte 
du 15 avril 1842, sous cette forme, soit comme créanciers 
sur Louis Mouton et la succession de Mouton l'aîné, soit 
comme propriétaire sur tout ou partie du domaine du 
Buse, sont uniquement un droit de créance garanti par la 
saisine de l'immeuble avec faculté de compenser la 
créance avec le domaine au moyen d'une évaluation et 
sous la charge de rembourser à la cohérie de Joseph 
l'excédant du prix sur le chiffre de sa créance, s'il en 
existe un; 

« Qu'en effet, bien que saisi de la possession du do 
maine avec la faculté de transformer sa possession en un 
droit absolu de propriété, que la cohérie de Joseph doit 
subir nécessairement, cette transformation n'aura lieu 
qu'au moyen de l'évaluation du domaine ; 

« Que l'intention qu'il a eue d'acheter la propriété du 
Buse, pour se conformer à la volonté de sa mère, et l'a-
chat qu'il a cru en faire en son nom des héritiers Lefebvre-
Drouet, qui ont cru lui en faire la vente, ne peuvent mo-
difier ni dénaturer les droits effectifs résultant de l'inter-
prétation juridique des contrats antérieurs à l'acte de 
1842 ; 

« Qu'il en est de même de la rétrocession des droits 
faite par Laurent à Jules; 

« Qu'ils consistent donc : 1° en une créance de 21,130 
francs contre la cohérie de Joseph ; 2° dans les intérêts de 
conserver le surplus du domaine au moyen de son éva-
luation, en ajoutant au chiffre évalué celui des deux in-
demnités, s'élevant à 153,000 francs, déduction faite de 
la valeur des portions acquises depuis 1820; 3" celui de 
compenser sa créance, augmentée de la retenue du quart 
du prix total de l'immeuble, composant son bénéfice légal, 
sous la condition de payer à la cohérie de Joseph, sur ce 
prix, l'excédant de ce qui lui est dû, non compris ses 
droits en sa qualité d'héritier, et sauf pour la cohérie son 
droit de répéter contre les succession et communauté des 
époux Louis Mouton la somme de 50,000 francs, <Jpnt il 
avait été déchargé en 1835, sous la condition de rédimer 
le domaine, ce qu'il n'a pas fait; 

« En ce qui touche la demande en restitution de fruits : 
« Attendu qu'en achetant les droits des créanciers de 

Rouen, Laurent et Jules, agissant dans leur intérêt per-
sonnel et non en qualité, soit de mandataires, soit de gé 
rants d'affaires de la cohérie de Joseph dont ils font par 
tie, ont eu pour but d'acquérir exclusivement le domaine 
du Buse ; que Jules, en achetant la part de Laurent, a eu 
pour but d'en devenir le propriétaire unique; 

« Qu'en agissant ainsi ils ont agi de bonne foi ; 
« Qu'en conséquence Laurent et Jules, puis Jules seul 

ont possédé et joui dudit domaine, animo domini, entrete-
nus dans l'erreur commune par l'équivoque des actes et 
par la confusion des droits; 

« Qu'il s'ensuit que ni l'un m l'autre ne peuvent être 
tenus à la restitution des fruits ; 

<( En ce qui touche la prescription de dix ou de vingt 
ans : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 2252 du Code Na 
poléon, cette prescription ne court pas contre les mi-
neurs ; 

« Que son cours a été suspendu par la minorité 
d'Otto, l'un des héritiers par représentation ; qu'il y a lieu 
de la rejeter; 

« Par ces motifs, 
« Déclare les cohéritiers de Joseph Mouton et Jeanne 

Guynet, sa femme, propriétaires du domaine du Buse, re-
présenté par les indemnités d'expropriation et par la par-
tie non expropriée ; maintient toutefois Jules dans la sai-
sine dudit domaine, ainsi représenté en nature et en va-
leurs ; 

« Ordonne que, par trois experts commis d'accord entre | 
les parties, ou; à défaut d'accord, par ordonnance rendue 
sur requête présentée au président du Tribunal civil de 
Nice, la paitie du domaine du Buse non expropriée sera 
évaluée ; 

« Dit que la somme de 153,000 francs, formant le mon-
tant des indemnités allouées, déduction faite de la valeur 
des portions y ajoutées depuis 1820, sera réunie à la va-
leur d'estimation de la partie non expropriée, et qu'elles 
composeront par leur réunion la mÊp d'estimation dudit 
domaine, déduction faite de la pWPvalue résultant des 
opérations qui y auraient été faites par Jules Mouton pen-
dant le cours de sa possession; 

« Autorise Jules Mouton à compenser sa créance en 
principal, intérêts, frais et bénéfice du quart de l'évalua-
tion totale avec la partie non expropriée du domaine du 
Buse, les parties acquises depuis 1820 exceptées, et avec 
le montant des indemnités allouées ; 

« Le déclare propriétaire du domaine et des sommes 
qui le représentent sous les déductions indiquées, à partir 
du jour où cette compensation sera constatée, soit par 
acte sous signatures privées, soit par acte authentique; 

« Le condamne à payer à la cohérie de Joseph Mouton 
la somme qui excédera sur le prix du domaine, évalué 
ainsi qu'il a été dit, le chiffre total de sa créance ; 

« Dit qu'il n'y a lieu en l'état de faire mainlevée de 
l'opposition formée par la dame de Lesdain ; 

« Et pour le surplus des prétentions d.is parties, les 
déclare mal fondées et les en déboute ; 

« Compense tous les dépens, qui seront employés en 
frais de compte, liquidation et partage. » 

JUSTICE GRZlSXftELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidtnce de M. Camusat-Busserolles. 

Audience du 9 mai. 

COUPS VOLONTAIRES PORTÉS PAR UN FILS A SA MÈRE. 

L'accusé Hippolyte-Jean-Michel Benard n'a pas 
encore vingt ans, et il a les apparences d'un enfant 
de quinze ou seize ans tout au plus. 11 est chétif, 
maigre et très-pâle. Cette débilité de constitution 
tient surtout à des habitudes vicieuses qu'aucun ef-
fort n'a pu corriger, et qui ont obligé sa mère à le 
faire traiter pendant quelque temps dans un hôpital. 

Ce tempérament épuisé n'exclut pas chez lui la 
violence de caractère, et c'est pour n'avoir pas su 
résister aux emportements de son caractère qu'il 
comparaît aujourd'hui devant le jury. 

Voici dans quelles circonstances : 

«L'accusé habite avec sa mère à Saint-Mandé. D'un 
naturel violent et grossier, il n'a jamais répondu que par 
des injures et des coups aux soins qu'elle lui prodiguait. 
Dans le courant du mois d'octobre, en rentrant un soir, il 
se plaignit de ce que sa soupe n'était pas assez chaude, 
et comme sa mère, après l'avoir invité au silence, vou-
lait le faire sortir, il lui porta aux jambes plusieurs coups 
de pied qui mirent la veuve Renard dans l'impossibilité 
de sortir pendant quelques jours. 

« Le 8 février dernier, vers sept heures du matin, l'ac-
cusé chercha querelle à un cle ses frères, âgé de douze 
ans. La mère intervint ; aussitôt il l'accabla des injures 
les plus grossières, et jl lui porta au côté gauche de la 
poitrine uu coup de poing qui la força à garder la cham-
bre pendant quinze jours. Enfin, il la menaça de lui faire 
« un tour de coquin. » Ses mauvais instincts s'étaient 
déjà révélés dans le propos suivant, « qu'il paierait bien 
« un litre à qui lui annoncerait que sa mère était crevée. » 

« L'accusé ne nie pas les faits qui lui sont reprochés. » 

Renard, devant le commissaire cle police, avait ag-
gravé sa situation en récriminant contre sa mère. 
Devant le juge d'instruction, il avait paru revenir à 
de meilleurs sentiments, qui n'ont pas persisté aux 
débats cle l'audience, où son attitude aurait pu être 
meilleure. 

La veuve Renard a déposé. Ordinairement les pa-
rents viennent devant le jury avec des parolesd'in ■ 
diligence, quand même ils n'apportent pas un pardon 
complet. Le témoin n'a pas manifesté de semblables 
sentiments, et quand M. le président lui a dit : 
« Voyons, c'est votre enfant; est-ce que vous ne lui 
pardonneriez pas si, par une circonstance quelconque, 
il vous était rendu? » elle a répondu : « Non, j'ai 
trop souffert! » 

C'est dans ce dernier mot qu'il faut chercher la 
sévérité de la déposition de cette mère, qui voudrait, 
qui devrait peut-être pardonner, mais qui déclare 
ne le pouvoir faire. 

M. l'avocat général Sevestre soutient l'accusation. 
Prenant la place de la mère, il a invoqué la jeunesse 
de Renard, le commencement de repentir qu'il a 
manifesté dans l'instruction, et il a demandé au jury 
de condamner l'accusé, mais de lui accorder des cir-
constances atténuantes. 

M° Oudot a présenté la défense de Reuard. 
Après le résumé de M. le président, les jurés ont 

rapporté un verdict de culpabilité modifié par des 
circonstances atténuantes. 

La Cour, appliquant le minimum de la peine, a 
condamné Renard à une année d'emprisonnement. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Marchand, président cle la section 
du contentieux. 

Séance du 13 décembre 1867. —Approbation impériale 
du 17 janvier 1868. 

TRAVAUX PUBLICS. — OCCUPATION TEMPORAIRE, — CONVENTION 
AVEC LE PROPRIÉTAIRE. — ARRÊTÉ ULTÉRIEUR D'OCCUPA-
TION. — RÈGLEMENT DE L'INDEMNITÉ. — COMPÉTENCE. 

/. L'autorité administrative est incompétente pour statuer 
sur le règlement de l'indemnité, lorsque l'occupation des 
terrains a eu lieu en vertu d'une convention faite avec 
le propriétaire, et non pas en vertu d'un arrêté préfec-
toral ordonnant la prise de possession (jurisprudence 
constante). 

II. Et c'est encore à l'autorité judiciaire que doit être at-
tribué le règlement du dommage causé, postérieurement à 
l'arrêté préfectoral survenu au cours de l'occupation, si, 
en fait, il n'y a eu aucune interversion de la prise de 
possession primitive, si les travaux ont été continués 
sans interruption et ainsi qu'ils avaient été jusque-là 
pratiqués en vertu de la convention privée, et si enfin il 
n'a été fait et que l'instruction ne permette de faire au-
cun départ entre les fouilles opérées avant et les fouilles 
opérées après l'arrêté d'occupation. 

Ces deux solutions, dont la dernière nous paraît 
nouvelle en jurisprudence, ont été consacrées dans 
les circonstances que Me Albert Christophle, avocat de 
M. Burnett-Stears, exposait en ces termes devant le 
Conseil d'Etat : 

i M. Burnett-Stears possède, dans la commune de Saint-
Marc, près de Brest, une propriété située sur la falaise de 
Postrenevès, en face la rade. 

Cette propriété, achetée en 1843 au prix de 25,900 fr., 
n'était alors qu'une lande inculte. M. Burnett-Stears y 

construisit une habitation importante, l'entoura de murs, 
défricha les terres, créa des jardins, fit des plantations, et 
édifia les bâtiments d'une ferme dans laquelle il installa' 
une exploitation agricole. Ces divers travaux lui coûtèrent 
plus de 40,000 francs. Il leur dut une propriété de rap-
port et d'agrément où il résida, dépuis, une grande par-
tie de l'année, et qui a acquis une valeur importante, j 
dans ces derniers temps, par suite de l'extension donnée 
à la ville de Brest, dont elle est devenue plus voisine. 

Pour édifier ses constructions, M. Burnett-Stears trou-
vait, pour ainsi dire, les matériaux à pied d'oeuvre; son 
domaine recouvre un mamelon rocheux, dans lequel il 
ouvrit des carrières qui fournirent à tous ses besoins. 
Lorsque l'administration entreprit, en 1859, de construire 
le port Napoléon, en face cette propriété, la bonne qua-
lité des matériaux qu'on pouvait retirer du terrain de M. 
Burnett-Stears attira son attention. Les ingénieurs s'adres-
sèrent au propriétaire et le prièrent de consentir à l'oc-
cupation de la partie située en dehors des murs de clô-
ture. M. Burnett-Stears accéda à ce désir, et les travaux 
d'extraction commencèrent dès le mois de septembre 
1859, en vertu de son autorisation. 

Par un arrêté préfectoral rendu deux mois après la 
prise de possession des ingénieurs, le 12 novembre 1859, 
M. Barillé, architecte, est désigné « expert de l'adminis-
tration à l'effet de régler les indemnités diverses qu'en- ^ 
traîneront les acquisitions ou les dommages relatifs aux 
travaux du port de Porstrein. » De son côté, M. Burnett-
Stears désigne M. Vincent pour lé représenter. Les deux 
experts dressent, à la date du 26 janvier 1860, un état 
des terrains exploités par l'administration. 

Les travaux d'extraction continuèrent. Des excavations 
considérables furent ouvertes, les limites fixées par la 
convention qui avait donné l'accès de sa- propriété aux 
ingénieurs turent même dépassées et les clôtures abattues. 
Cependant l'administration ne se pressait pas de faire ré-
gler l'indemnité due, et quand M. Burnett-Stears insista 
pour obtenir ce règlement et qu'il réclama le paiement 
des matériaux extraits, des difficultés s'élevèrent. 

Ce fut seulement alors que Ml le préfet du Finistère 
prit, à la date du 27 septembre 1862, un arrêté qui au-
torisait, sans fixer de terme, la continuation de l'occupa-
tion de la propriété de M. Stears. Cet arrêté visa l'article 
11 du devis des travaux du port Napoléon, désignant 
comme carrières à exploiter celles « situées dans les fa-
laises et coteaux qui bordent le littoral nord de la rade 
de Brest, entre le village de Poulic-al-loc et le ravin qui 
forme le fond de l'anse de Saint-Marc. » Aux termes de 
l'article Ier du même arrêté, « l'exploitation de la portion 
des terrains de Poulic-al-loc appartenant au sieur Stears 
et désignés au plan cadastral, n0s 426, 425 et 376 de la 
commune de Saint-Marc, exploitation consentie par le 
propriétaire dès l'origine des travaux, continuera à rece-

• voir son exécution. » 
L'arrêté ordonnait que l'indemnité serait, conformé-

ment à la loi, réglée à dire d'experts, et il chargeait M. 
Barillé de procéder à l'expertise conjointement avec un 
expert dont M. Burnett-Stears fut mis en demeure de 
faire choix et qu'il désigna en la personne de M. Vincent. 

Les deux experts commencèrent leurs opérations le 13 
octobre 1862, et ils ont déposé leur rapport le 23 février 
1865, après avoir dû interrompre leur travail pendant 
deux ans à cause d'une contestation soulevée par l'admi-
nistration, qui prétendait que M..Stears n'était pas pro-
priétaire de tout le terrain désigné dans l'arrêté d'occu-
pation. 

De ce rapport il résulte que les experts ont été d'ac-
cord pour évaluer à 2,835 fr. 85 c. les divers dommages 
causés à M. Stears par l'occupation de sa propriété, en 
dehors des extractions de matériaux, mais qu'ils n'ont 
pu s'entendre sur l'indemnité due à raison de la valeur 
de ces matériaux. Suivant l'expert de l'administration, 
aucune carrière n'aurait été ouverte sur la propriété an-
térieurement aux travaux de l'administration, et en con-
séquence cet expert allouait simplement au propriétaire la 
moins-value du terrain après les travaux, moins-value 
qu'il estimait à 0 fr. 20 c. par mètre carré ou soit à la 
somme totale de 2,027 fr. 20 c. pour 1 hectare 1 are 
36 centiares ; tandis que, d'après l'expert de M. Stears, 
le propriétaire avait droit à la valeur vénale des maté-
riaux extraits, conformément à l'article 55 de la loi du 16 
septembre 1807, et par suite, cet expert proposait d'ac-
corder à M. Stears, de ce chef, la somme de 80,453 fr. 
85 c. 

»Un tiers expert fut nommé en la personne de jM. l'in-
génieur en chef des travaux de l'Etat, qui, après avoir 
admis en compte l'élément d'indemnité sur lequel les 
experts des parties étaient d'accord, a dénié à M Stears 
tout droit à* indemnité pour la valeur des matériaux ex 
traits, par le motif que les terrains excavés devaient être 
en partie acquis pour l'établissement de la gare mariti-
me et que ce qui en resterait à M. Stears acquerrait une 
plus-value considérable. Le tiers expert refusait donc d'al-
louer même les 2,027 fr. 20 c. admis par l'expert de l'ad-
ministration. 

C'est en l'état de cette instruction que l'affaire a 
été jugée par le Conseil de préfecture du Finistère, 
dont l'arrêté, en date du 7 juillet 1866, a été déféré 
par M. Burnett-Stears à la censure du Conseil d'E-
tat Le pourvoi était fondé sur l'incompétence du 
Conseil de préfecture pour le règlement de lindem 
nité et, subsidiairement, sur l'irrégularité de l'ex-
pertise et l'insuffisance des allocations prononcées 
par les premiers juges. L'avocat du demandeur a 
insisté particulièrement sur le premier moyen, qui 
tendait à faire attribuer à l'autorité judiciaire le rè-
glement de l'indemnité, soit pour l'occupation ayant 
précédé, soit même pour celle ayant suivi l'arrêté 
préfectoral du 27 septembre 1862. o.p qui ébùt plue 
délicat. Cette partie du système du recours ayant été 
accueillie par le Conseil d'Etat, nous nous abstenons 
de mentionner les arguments par lesquels Me Chris-
tophle en a obtenu la consécration, et nous donnons 
immédiatement le texte du décret, qui les reproduit 
en ces termes : 

« Napoléon, etc., etc., 
« Sur le rapport de la section du contentieux, 

• « Vu la requête et le mémoire ampliatifprésentés pour 
le sieur Burnett-Stears, etc., 

« Ouï M. de Rambuteau, auditeur, en son rapport ; 
« Ouï M0 Christophle, avocat du sieur Burnett-Stears, 

en ses observations; 
c; Ouï M. de Belbeuf, maître des requêtes, commissaire 

du gouvernement, en ses conclusions; 
« Sur les conclusions du requérant tendant à ce qu'il 

soit décidé que c'est à tort que le Conseil de préfecture 
s'est déclaré compétent pour statuer sur le règlement de 
l'indemnité qui lui est due à raison, tant des extractions 
de matériaux pratiquées dans sa propriété antérieurement 
à l'arrêté préfectoral du 27 septembre 1862 que des ex-
tractions postérieures : 

« En ce qui touche les extractions de matériaux anté-
rieures à l'arrêté d'occupation, en date du 27 septembre 
1862 : 

« Considérant qu'il résulte de l'instruction que, par la 
lettre ci-dessus visée, en date du 13 septembre 1859, l'in-
génieur ordinaire de l'arrondissement de Brest a demandé 
au sieur Stears de lui faire connaître les conditions aux-
quelles il donnerait son consentement aux fouilles que 
l'Etat avait l'intention d'exécuter dans sa propri'lé pour 
les travaux du port Napoléon III, à Brest ; 

« Que par la lettre ci-dessus visée, en date du 15 dé-
cembre 1859, le sieur Vincent, mandataire du sieur Stears, 
a répondu en faisant connaître les conditions auxquelles 
le requérant subordonnait ce consentement; 

« Qu'à la suite de cette correspondance et en l'absence 
de tout arrêté d'occupation, l'administration a pris pos-
session des terrains du sieur Stears en se conformant aux 
conditions par lui indiquées et notamment en faisant 
dresser le procès-verbal de l'état des lieux, et en rétablis-
sant les chemins d'accès du requérant conformément 
aux stipulations contenues dans la lettre précitée ; 

« Que, dans ces circonstances, le requérant est fondé à 
soutenir que, l'Etat ayant pris possession de son terrain 
en vertu d'une convention privée exécutée des deux 
parts, le Conseil de préfecture n'était pas compétent pour 
statuer sur le règlement de l'indemnité prévue par ladite 
convention ; 

« En. ce qui touche les extractions de matériaux posté-
rieures à l'arrêté d'occupation : 

« Considérant que l'administration, qui avait occupé les 
terrains du requérant en vertu de la convention privée 
ci-dessus rappelée, a, par l'arrêté en date du 27 septem-
bre 1862, déclaré que l'occupation consentie par le re-
quérant continuerait à recevoir son exécution, et qu'il n'y 
a eu aucune interversion de la prise de possession primi-
tive, que les travaux ont été continués sans interruption 
et ainsi qu'ils avaient été jusque-là pratiqués ; 

« Qu'il n'a été fait aucun départ entre les fouilles faites 
avant ledit arrêté et les fouilles laites après cet arrêté, et 
que l'instruction ne permet pas de faire ce départ ; 

« Que, dans ces circonstances et alors qu'il s'agit d'un 
même travail continué dans les mêmes conditions appa-
rentes et indivis dans son exécution, il n'y a lieu de par-
tager entre deux juridictions différenles le règlement de 
l'indemnité due au requérant en raison du préjudice par 
lui éprouvé et de renvoyer sur ce point le sieur Stears 
devant le Conseil de préfecture ; 

« En ce qui touche les frais d'expertise : 
« Considérant qu'il y a lieu de réserver ces frais d'ex-

pertise pour qu'il y soit statué ce qu'il appartiendra par 
l'autorité judiciaire ; 

« En ce qui touche les dépens : • 
« Considérant que, de ce qui précède, il résulte qu'il y 

a lieu de mettre à la charge de l'Etat les dépens faits de-
vant nous et ceux faits devant le Conseil de préfecture; 

« Notre Conseil d'Etat au contentieux entendu, avons 
décrété et décrétons ce qui suit : 

« Art. 1er. L'arrêté du Conseil de préfecture ci-dessus 
visé est annulé. 

« Art. 2. L'Etat est condamné aux dépens, dans les-
quels ne sont pas compris les frais d'expertise, qui sont 
réservés et sur lesquels il sera statué en même temps que 
sur le chiffre de l'indemnité.* 

JURY D'EXPROPRIATION. 

Présidence de M. Reboul cle Veyrac, magistrat 
directeur. 

Première session de mai. 

I. ARORDS DE LA RUE DE RENNES. — IL OUVERTURE DE LA 
RUE DE MAUDEUGE. 

La réunion cle ce jury avait pour but de statuer 
sur les indemnités afférentes aux locataires de l'im-
meuble sis à Paris, rue Bellefonds, 38, atteint par 
les opérations d'ouverture cle la rue Maubeuge, ainsi 
que sur celles des locataires de deux maisons, nos 17 
et 19, rue Saint-Benoît, dont les travaux d'appro-
priation des abords cle la rue de Rennes au devant 
du portail cle l'abbaye Saint-Germain-des-Prés ren-
daient la démolition nécessaire. 

Nous avons consacré à l'abbaye elle-même un ar-
ticle dans la Gazette des Tribunaux, numéro du 4 
août 1867; nous y renvoyons en ce qui touche les 
souvenirs historiques qui s'y rattachent. 

La porte cle l'immeuble sis rue Saint-Benoît, 17, 
donne accès au passage qui relie la rue Saint-Benoît 
à la place de l'Abbaye, en face de l'entrée principale 
de l'église ; c'est l'ancienne porte des bénédictins ; 
elle existe encore telle qu'elle était; on la reconnaît 
facilement à ses colonnes et pilastres d'ordre ionique 
surmontés d'une architrave. Lorsque, de 1699 à 1715, 
furent formées dans l'enclos de l'abbaye plusieurs 
rues destinées à loger des artisans qu'attiraient les 
immunités dont ils jouissaient, droits de franchises 
que d'ailleurs ils payaient fort cher, on éleva des 
bâtiments au droit de la rue Saint-Benoît (alors rué 
de FEgout) et au-dessus de la porte d'entrée^de cet 
enclos. 

L'histoire de l'abbaye, publiée en 1724 par le 
moine bénédictin D. Bouillart, établit que jusque 
vers le milieu du dix-septième siècle il n'existait 
qu'une seule porte d'entrée, celle dont nous parlons ; 
on en ouvrit une nouvelle du côté de la rue Sainte-
Marguerite, et l'on construisit en même temps le 
portail que l'on y voit, en vertu d'une transaction 
passée, le 1er juillet 1635, entre l'abbé Henri de 
Bourbon et les religieux ; en 1789, on en comptait 
quatre. 

La châsse de saint Germain, dont Dubreul nous a 
conservé la description (1), ne se portait que bien 
rarement en dehors cle l'enclos ; il fallait pour cela 
une occasion solennelle. Huit jours avant, on faisait 
publier cet événement au prône de l'église Saint-
Sulpice, afin que le curé, les prêtres vêtus de leurs 
chapes, accompagnés des reliques, et tous les parois-
siens, se joignissent au cortège. La plus remarquable 
procession qui ait été faite avec cette châsse est 
celle qui eut lieu le 25 juillet 1587, jour cle la trans-
lation des reliques cle saint Germain cle la première 
châsse, donnée par Eudes de France, clans la se-
conde, construite par l'ordre du soixantième abbé, 
l'évèque Guillaume. Henri III, les cardinaux de 
Bourbon et de Vendôme, le comte de Soissons et 
plusieurs ptfarctes ce princesses y assistèrent. L'ordre 
delà cérémonie fut disposé dans le cloître; après avoif-
traversé le chœur de l'église, où était placé le roi, 
la "procession gagna le grand portail, presque en face 
duquel était la porte Saint-Benoît; la châsse était 
portée par douze habitants natifs du bourg; ils étaient 
en chemises faites exprès, ils avaient sur leurs têtes 
des chapeaux cle fleurs et des chapelets dans les 
mains. Douze autres bourgeois accoutrés de même 
sorte les précédaient. 

Le fait le plus remarquable de la procession du 
25 juilletl587 est le miracle suivant, que les histo-
riens du temps relatent dans ses plus petits détails : 
L'un des porteurs était depuis longtemps retenu dans 
son lit par une maladie; il se rendit à l'église, et 
malgré les avis qu'on lui donnait, il s'obstina à por-
ter la châsse. A peine avait-il dépassé le grand por-
tail, la porte de l'enclos et le pont-levis encore, 
existant à cette époque, qu'il fut entièrement guéri. 

Avec le n° 17 de la rue Saint-Benoît vont s'écrou-
ler les plus anciens vestiges qui marquaient les limi-
tes de cette puissante et antique abbaye; l'adminis-
tration municipale leur réserve, nous n'en doutons 
pas, une place clans l'hôtel Carnavalet. 

Léon LESAGE. 

Voici le tableau des offres, demandes et allocations 
en ce qui concerne les locataires, commerçants et 
industriels principaux compris dans la session ac-
tuelle : 

Immeubles. 
Un marchand de 

vin, rue Belle-
fond, 38. 1 

Un cordonnier, id. 1 
Un boucher, rue 

Saint-Benoit, 17. 10 
Un marchand de 

vin, id. 11 

onrres. Demandes. Allocat. 

600 35,116 8,000 
500 33,023 6,000 

15,000 108,000 32,000 

4,000 51,250 18,000 

(1) Dubreul, livre II, page 284. 
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Une fruitière, Id. 4 » 
Un cordonnier, id. 8 3 
Un rempailleur de 

chaises, id. 9 6 
Un charbonnier, id. 10 6 
Un marchand de 

lait, id. 2 6 
Un principal loca-

taire, id., 19. 4 6 
Un emballeur, id. 4 6 
Un fruitier, id. 4 6 

Dans les affaires de cette session, les intérêts de la 
ville de Paris ont été défendus par M0 Picard ; ont 
plaidé pour les expropriés, Mes Martin, Forcst, Bogc-
tot, Salzac, Gatineau, Mondière, Jutcau et Frumeau, 
avocats. 

1,100 
1,500 

14,525 
16,000 

5,900 
7,000 

3,000 
4,000 

31,014 
44,595 

8,000 
20,000 

300 9,000 1,000 

12,000 
7,000 
4,000 

55,750 
79,750 
19,000 

35,000 
35,000 
12,000 

TIBAtiK DU t!5 Eï, 

Voici la liste des jurés désignés par le sort pour les 
assises de là Seine qui s'ouvriront le samedi 16 du 
courant, sous la présidence de M. le conseiller 
Rohault de Fleury. 

Jurés titulaires : MSI. Gallois, pharmacien, rue Saint-
Honoré, 356. — Caron, épicier, rue des Colonnes, 8. — 
Herfant, entrepreneur de transports, rue d'Allemagne,, 
10. — Gervais, capitaine retraité, boulevard Mazas, 84. 
— Wagner, fabricant de bronzes, rue de Crussol, 14. — 
André, rentier, boulevard Beaumarchais, 100. — Lecomte, 
propriétaire, à Clichy. — Deville, sous-chef à la justice, 
boulevard du Prince-Eugène, 21. — Bazin, marchand de 
laines, à Saint-Denis. — Bréard, pharmacien, rue Cha-
brol, 62. — Roche, pharmacien, rue de Poitou, 11. — 
Mothers, propriétaire, cité Trévise, 20. — Hublier, sous-
chef à l'Imprimerie impériale, boulevard du Prince-Eu-
gène, 68. — Leliôvre, marchand de nouveautés, rue du 
Faubourg-Montmartre, 41. — Boncorps, entrepreneur, à 
Fontenay-aux-Roses. —Perrot, commissaire-priseur, place 
Saint-Michel, 5. — Monod, docteur en chirurgie, rue La-
fayette, 124. — Francastel, ingénieur, boulevard du 
Prince-Eugène, 200. — Hu, propriétaire, rue du Fau-
bourg-Saint-Jacques, 21. — Coquin, propriétaire, rue des 
Vinaigriers, 12. — Guillet, propriétaire, à Nogent. — Le-
febvre, propriétaire, boulevard de l'Hôpital, 113 bis. — 
Quignon, fabricant d'ébénisterie, boulevard Richard-Le-
noir, 83. — Picot, inspecteur général des ponts et chaus-
sées en retraite, boulevard Saint-Michel, 27. — Gautier, 
propriétaire, rue de la Jussienne, 14. — Pascal, notaire, 
rue Grenier-Saint-Lazare, 5. — Doquin de Saint-Preux, 
homme de lettres, rue Bamey, 1. —Brun, ancien préfet, 
rue de l'Arcade, 34. — Delerue, ingénieur des ponts et 
chaussées, rue des Tournelles, 28. — Bras, marchand de 
charbons, rue de Maistre, 4. — Leroy, employé aux fi-
nances, à Levallois-Perret. — Clément, employé à la jus-
tice, rue Moncey, 12. — Nizerolle, marchand de bois, 
rue Amelot, 14. — Fougerol, médecin, rue de Rivoli, 
120. — Le comte de Choiseul-Daillecourt, propriétaire, 
rue Saint-Dominique, 115. — Deserre, général de brigade 
en retraite, boulevard des Martyrs, 6. 

Jurés suppléants : MM. Sevestre, propriétaire, rue de 
la Tombe-Issoire, 84. — Charmois, rentier, rue de la 
Roquette, 6. — Bécquet, imprimeur-lithographe, rue des 
Noyers, 37. — Refrégé, employé retraité, rue de la 
Paix, 86. 

COMPTOIR D'ESCOMPTE DE PARIS 

BILAN AU 30 AVRIL 1868. 
Actif. 

Actions du Comptoir. Emission 1867. 
Caisse caisse. 3,565,850 70 

3,864,160 16 

54,263,510 36 
52,739,196 03 
30,746,408 26 

|Aia Banque 
Matières or et argent, 

.Paris, 
Portefeuille/Province, 

%
 I Etranger, 

Agences en France. 
Agences dans les colonies, 
Agences à l'étranger, 
Avances sur fonds publics et Actions div., 
Créditsur connaissements et nantissements 

Comptes (Province, 27,906,173 92) 
courants Etranger, 6,046,020 50 
débiteurs.tComptesd'ordre, 2,959,724 79 

Effets en souffrance, exercices courant. 
Immeubles, 
Frais généraux, 

. 9,384,875 » 
7,430,010 86 

41,985 20 

117,749,114 65 

1,126,568 82 
7,803,284 51 

62,430,246 02 
3,532,990 » 
1,884,364 92 

36,911,919 21 

34,348 63 
2,164,935 18 

484,871 08 

Passif. 
Capital, 
Réserve, 
Comptes courants d'espèces, 
Comptes courants d'escompte, 
Effets remis/Par divers, 
à l'encais- Par faillites du Tribunal de 

sèment. ( commerce, 
Comptes (Province, 7,010,016 30) 
courants Etranger, 37,536,823 25 

créditeurs. (Comptad'ordre 3,951,177 11) 
Acceptations et efïets à payer, 
Rentrées sur les effets en souffrance des 

exercices clos, 
Dividendes à payer, 
Profits et pertes, 

250,982,514 08 

80,000,000 » 
20,000,000 » 
67,107,249 04 
2,998,563 56 

25,331,416 63 

71,133 31 

48,498,016 66 

5,766,774 02 

13,393 30 
187,150 48 

1,008,817 08 
250.982,514 08 

Risques en cours au 30 avril 1868. 
Effets à échoir restant en portefeuille, 117,749,114 65 
Effets en circulation avec l'endossement du 

Comptoir, 19,825,722 82 

137,574,837 47 
Certifié conforme aux écritures 

Le directeur, 
PINARD. 

CHRONIQUE 

PARIS, 9 MAI. 
fi; S. Exc. Khalil bey, ancien ambassadeur de la 
Porte ottomane à Saint-Pétersbourg, a formé, comme 
nous l'avons dit déjà précédemment, une société 
avec M. Charles Laffitte et le baron de Nivière. Cette 
société avait pour but l'exploitation de l'établisse-
ment de chevaux de courses connu sous le nom 
d'écurie du major Fridolin. Dans cette société, 
Khalil bey avait apporté pour sa part 175,000 francs, 
dont 168,150 francs en chevaux, qui lui auraient été 
vendus à ce prix par MM. Charles Laffitte et le baron 
Nivière, et le surplue en matériel. Les chevaux et 
tout ce qui composait l'écurie du major Fridolin ont 
été, par suite de la dissolution amiable de la société, 
vendus aux enchères à la Morlaye et à Villebon. 

S. Exc. Khalil bey a protesté contre cette vente, 
qu'il prétend avoir été faite dans des conditions con-
traires à ses intérêts ; il a exprimé son intention de 
se pourvoir, devant les Tribunaux français, en répa-
ration du préjudice qu'il aurait éprouvé. Ce préjudice 
résulterait, selon lui, des moyens employés par M. 
Charles Lafïitte, au moment de la vente, pour s'em-
parer à vil prix dès chevaux et du matériel compo-
sant l'écurie des courses. Son Excellence prétend, en 
outre, qu'elle aurait pris sur la valeur déjà reconnue 

de certains chevaux de l'écurie des engagements 
qui ne cessent pas de l'obliger, quoiquelle n'ait 
plus aucun droit sur ces chevaux, et qu'elle aurait 
pu remplir, dit Son Excellence, si elle avait pu se 
rendre adjudicataire des chevaux. 

Son Excellence se trouve ainsi, à l'ouverture des 
courses du printemps, en face d'engagements con-
tractés sur des chevaux qu'elle a nourris et entrete-
nus, à grands frais, pendant tout l'hiver, avec l'es-
pérance cle recouvrer une partie de ses pertes au 
moment des courses. S. Exc. Khalil bey a demandé 
contre M. Charles Laffitte la condamnation de celui-
ci au paiement de la somme de 147,500 francs. 

M. Charles Laffitte a opposé à la demande de 
Khalil bey l'exception judicatum solvi, à laquelle est 
tenu tout étranger plaidant en France comme de-
mandeur, si haut placé qu'il soit. 

Le Tribunal, statuant sur cette exception, a fixé la 
caution à fournir par S. Exc. Khalil bey, en sa qua-
lité d'étranger, à la somme de 10,000 francs, qu'il 
sera tenu de verser avant d'être admis à plaider. 

(Tribunal civil de la Seine, lre chambre. Prési-
dence de M. Benoit-Champy. Audience du 8 mai. — 
Plaidants, Me Carraby, avocat de S. Exc. Khalil bey; 
Me Plocque, avocat de M. Charles Laffitte.) 

— M. Crisafulli, l'un des auteurs de la pièce les 
Loups et les Agneaux qui se joue actuellement au 
Vaudeviile, a fait, en collaboration avec M. Gustave 
Aymard, un roman intitulé les Invisibles de Paris. 
Cependant M. Aymard a traité seul cle l'édition de 
ce roman avec M. Amyot, libraire-éditeur, rue de 
la Paix, et, selon M. Crf&afulli, il ne lui aurait .pas 
tenu compte de sa part des droits d'auteur. 

C'est dans ces circonstances que M. Crisafulli a 
assigné M. Amyot devant le Tribunal de commerce, 
en paiement de 900 francs pour sa part cle collabo-
ration, et qu'il s'est berné k demander que le juge-
ment de condamnation fut déclaré commun à M. Ay-
mard, au lieu cle conclure directement contre lui en 
paiement. 

Mais le Tribunal, présidé par M. Hussenot, après 
avoir entendu Mes Meignen, Prunier et. Walker, 
agréés des parties, a déclaré non recevable la de-
mande de M. Crisafulli contre M. Amyot, attendu qu'il 
n'y avait aucun lien de droit entre lui et ce dernier, 
puisqu'il était étranger au traité conclu avec M. Ay-
mard, et par voie de conséquence a décidé qu'il n'y 
avait pas lieu de déclarer le jugement commun avec 
M. Aymard, puisqu'il ne prononçait pas dé condam-
nation. 

— On lisait, il y a quelques jours, sur les murs 
dè Paris, une afficlie ainsi conçue : 

« 100 FRANCS DE RÉCOMPENSE. 
« Il a été perdu le 1er mai, de deux heures à trois 

heures de l'après-midi, dans le parcours du boule-
vard Haussmann à la rue Grefulne, 

« UN CHIEN CARLIN, 
« Couleur café au lait, museau noir, sans oreilles, 

avec une tache cle peinture rouge à la patte gauche 
de devant et répondant au nom de Tibie. 

« Le ramener chez le concierge, boulevard Hauss-
mann, n0..., etc. » 

Cinquante exemplaires de cette affiche furent ap-
posés, et sont revenus, dit-on, à 22 francs; ajoutez à 
cela la récompense promise: vous voyez qu'on fai-
sait bien les choses pour Tibie. 

C'est qu'il appartient à une race qui n'existe plus 
guère qu'en faïence, cle là, sans cloute, le prix que 
son maître, M. Villeroy, y attachait et qu'il fixe à 
2,000 francs dans la citation directe qu'il a envoyée 
à M. Perousset, à comparaître devant la police cor-
rectionnelle, comme prévenu d'avoir soustrait frau-
duleusement Tibie. 11 l'aurait même fait disparaître, 
au dire de M. Villeroy. 

C'est toute une affaire que l'histoire de Tibie : 
avant cle saisir la police correctionnelle, on a saisi le 
Tribunal civil ; mais M. Villeroy, n'ayant pu justifier 
de la propriété du carlin, a dû se pourvoir ailleurs, 
et c'est comme cela que le voilà devant la 7e chambre. 

Il paraîtrait que nous sommes dans la situation 
Lesurques jusqu'au cou ; Tibie aurait son Dubosc, et 
c'est ce dernier que M. Villeroy aurait rencontré tenu 
en laisse par la femme de ménage de M. Perousset. 

Cependant celui-ci prétend que lorsqu'il a appelé : 
« Tibie ! Tibie ! » le chien l'a regardé et a remué la 
queue. D'un autre côté, les contradictions abondent : 
ainsi, l'affiche porte que Tibie a été perdu le 1er mai, sur 
le boulevard Haussmann; M. Perousset reconnaît vo-
lontiers qu'il a trouvé son chien, mais auprès de la 
boucherie Duval, rue Tronchet. 

La rue"Tronchet est en effet voisine du boulevard 
Haussmann, mais un vétérinaire a attesté par écrit 
que le 30 avril M. Perousset lui a conduit un chien 
malade et qu'il était accompagné d'un carlin. 11 y 
aurait donc une différence de vingt-quatre heures. 
«Le vétérinaire fait erreur d'un jour, s'écrie M. Vil-
Wny. ë£ si nn n'avait pas fait disparaître Tibie, on 
pourrait constater l'exactitude du signalement.—l'ar-
don ! répond le défenseur de M. Perousset, le chien 
a si peu disparu que le vétérinaire l'a vu hier; moi 
même j'ai voulu le voir et je me le suis fait amener; 
je l'ai scrupuleusement examiné et j'affirme que le 
signalement de Tibie ne se rapporte pas au chien 
de mon client. Tibie a quatre verrues sur les joues, 
notre carlin n'en a que deux; Tibie a une tache 
rouge sur la patte gauche de devant, notre chien 
n'a de tache rouge sur aucune patte. 

«En définitive,on ne peut reprocher une intention 
frauduleuse à M. Perousset, homme très recomman-
dable et qui parle quatre ou cinq langues ; il a im-
médiatement avoué au commissaire de police que le 
chien réclamé, il l'a trouvé.—Permettez, objecte M. 
Villeroy, sa femme de ménage a dit que c'était un 
chien américain; or, à moins qu'il ne possède plu-
sieurs langues comme son maître, il n'aurait pas pu 
répondre du regard et de la queue, en entendant 
appeler Tibie. —Je vais expliquer ce fait, répond le 
défenseur : M. Perousset arrivait d'Amérique, sa 
femme de ménage a cru tout naturellement qu'il en 
avait apporté son chien : cle là son allégation, faite 
de très bonne fois du reste, jamaisM. Perousset n'a re-
fusé de tendre le chien, il est tout prêt à le resti-
tuer ; qu'on justifie de la propriété de cet intéressant 
animal et on le remettra immédiatement, » 

Dans ces circonstances, M. Villeroy devait être 
débouté cle sa plainte. Après avoir perdu son chien, 
il a perdu son procès. 

— Les soixante-sept ans de Jean Borel seraient 
suffisants pour exciter la commisération publique; il 
a cependant cru devoir l'exciter plus encore en fei-
gnant un 'mal à l'œil. Il est vrai qu'il était privé, 
pour-cause de réparation, d'un instrument dont il 
joue dans les cours, une serinette, et il avait rem-
placé la serinette par un bandeau sur l'œil. 

Le voici devant le Tribunal sous prévention de 
mendicité. 

M. le président : Reconnaissez-vous avoir mendié"7 

Le prévenu : Je ne demande rien, tnon juge, je 
chante simplement; alors, on me donne si on veut; 
c'est à la générosité des personnes ; mais, pour dire 
que je tends la main, non; j'ai même une serinette, 
mais elle me ressemble, elle n'a plus de dents; alors 
je J'avais donnée à arranger. » 

M. le président : Vous feignez une infirmité en 
portant un bandeau sur l'œil. 

Le prévenu : Oh! non, mais j'avais attrapé un 
coup d'air sur l'œil droit. 

M. le président : Sur l'œil droit? 
Le prévenu : Oui, tenez, c'est encore un peu rouge. 
M. le président : Mais le rapport de l'agent dit que 

vous aviez un bandeau sur l'œil gauche. 
Le prévenu : Tiens!... je l'avais mis sut l'œil gau-

che? Alors c'est que je me serai trompé par mé-
garde. 

Le Tribunal condamne le vieil artiste à huit jours 
de prison. 

DÉPARTEMENTS. 
— AIN (Bourg). — On lit clans le Journal de l'Ain: 
« Un double assassinat aurait été commis dans la 

soirée du 2 mai à Vaux-Fevreux, entre Saint-Denis-
le-Chosson et Lagnieu. Voici les rumeurs qui cir-
culent à cet égard. 

« Le jeune Delorme, de Cleizieu, était depuis 
longtemps en froid avec les frères J...,fils de l'ancien 
maire. Comme Delorme était d'une force remarqua-
ble, ses adversaires, s'ils l'avaient attaqué en face, 
n'auraient guère pu espérer avoir le dessus. 

« Samedi 2 mai, les frères J...et Delorme se trou-
vèrent à la foire de Saint-Denis-le-Chosson, y sem-
blèrent être en très bons termes et quittèrent en-
semble cette localité pour retourner à Cleizieu. 

« Arrivés à Vaux-Fevreux, tous entrèrent dans 
une auberge pour se rafraîchir. Les filsJ... sortirent 
les premiers et s'arrêtèrent à peu de distance, sur 
les bords du Buizin. 

« Un homme qui accompagnait Delorme sortit 
ensuite. 11 fut aussitôt saisi, accablé de coups et 
précipité clans la rivière. Il fut arrêté, dans sa chute, 
par un épais buisson au milieu duquel il resta deux 
heures entières privé de tout sentiment. La fraîcheur 
de l'eau lui fit reprendre ses sens. Delorme sortit à 
son tour. Il fut saisi à l'improviste par ses ennemis, 
qui lui avaient embarrassé la tête et les bras dans 
une blouse et l'avaient pareillement jeté clans le 
précipice après l'avoir mortellement frappé. 

« A la suite d'une instruction faite par M. Bazin, 
procureur impérial de Belley, les fils J... et leur com-
pagnon ont été arrêtés le 5 mai. » 

ÉTRANGER. 
ETATS-UNIS (New-York). — Procès du président 

Johnson.—Le Moniteur publie la correspondance sui-
vante, dans laquelle se trouve caractérisée la phase 
actuelle de ce procès : 

On écrit de New-York, le 25 avril : 
« Le procès du président touche à sa fin. Les dé-

positions des témoins à charge n-'ont révélé que ce 
que tout le monde savait : que de nombreux dissen-
timents existent entre M. Johnson et la majorité du 
congrès. Mais quant aux soi-disant violations consti-
tutionnelles qui ont motivé Yempeachment, absolu-
ment rien. Aussi, un moment, le sentiment uni-
versel, sans distinction cle partis, a été que le. 
triomphe de M. Johnson était certain, et ce senti-
ment se manifestait avec une telle évidence que M. 
Stevens lui-même, découragé, s'est déclaré prêt à 
abandonner l'accusation si ses collègues y consen-
taient. Mais ils n'y pouvaient pas consentir et n'y 
ont pas consenti, 

« Quelques jours plus tard, le 21 avril, la propo-
sition, d'annuler la procédure était faite pour la se-
conde fois, et repoussée par 91 voix contre 18. Les 
partisans cle la politique présidentielle comptaient 
sur l'audition des témoins à décharge pour établir 
d'une manière irréfutable que l'accûsation n'a pas de 
fondement, mais ils comptaient sans le général But-
ler, ennemi déclaré de M. Johnson, et qui a trouvé 
moyen d'enlever en grande partie à celui-ci le béné-
fice des dépositions invoquées à son profit. En effet, 
au moment où les avocats, pour bien établir à quels 
sentiments le président avait obéi, une première 
fois en destituant et une deuxième en déposant 
M. Stanton, se disposaient à interroger leurs té-
moins sur ce qui s'était passé, à propos de ces me-
sures, clans les conseils cle cabinet, M. Butler s'est 
levé et a déclaré s'opposer à se que les interrogatoi-
res fussent dirigés dans ce sens, attendu que la Cour 
n'avait pas à se préoccuper des intentions de M. 
Johnson. 

« M. Chase s'est ouvertement prononcé pour que 
toute latitude fût laissée aux interrogatoires, mais 
son opinion n'a pas empêché le sénat de se ranger à 
la théorie de M. Butler, et c'est ainsi que les avocats 
se sont vus forcés de renoncer au bénéfice des dépo-
sitions de MM. Sevvard, secrétaire de l'intérieur ; 
Welles, secrétaire de la marine, et Randall, directeur 
des postes, du moins en ce qui touche les motifs qui 
ont déterminé les mesures prises par M. Johnson 
contre M. Stanton. Ce succès, du reste, a été le der-
nier remporté par M. Butler; il avait eu l'impruden-
ce d'intercaler dans le dossier de l'accusation, rédi-
gé par lui, de graves accusations contre M. Mac Cul-
loch, secrétaire du trésor; mais comme celui-ci 
n'est pas en cause, la Cour a vu de mauvais œil cette 
manœuvre de M. Butler, a ordonné la suppression 
de cette partie du dossier, et peu après lui a enlevé 
la direction des poursuites pour la confier à M. 
Wilson. 

« La séance du 22 et une grande partie de celle 
du 23 ont été consacrées à écouter la lecture du ré-
quisitoire de M. Bouttwell, document remarquable 
par sa longueur extrême, et qui conclut à la condam-
nation, parce que c'est le seul moyen d'assurer la 
paix. M. Nelson, dans sa réplique, s'est attaché à 
démontrer que la légalité de la conduite du prési-
dent résulte des témoignages mêmes invoqués contre 
lui. 

« Si l'on a cru un instant que M. Johnson serait 
nécessairement acquitté, cet instant a été court. On 
croit aujourd'hui sa condamnation inévitable, et on 
la considère à la Bourse comme un fait accompli. 
La hausse de l'or, qui a atteint hier et aujourd'hui 
les cours de 140 et 140 1/2, et qui les-dépassera 
probablement, n'a d'autre cause que les nombreux 
achats faits en prévision du malaise et peut-être des 
troubles qui suivront la déposition. 

« Le Herald, qui, depuis quelque temps, se mon-
tre extrêmement favorable au président, publiait, le 
20 de ce mois, un article dans lequel, après avoir 
établi la position respective du président et du parti 
radical en termes presque identiques à ceux que 
j'employais dans ma précédente correspondance, émet 
l'avis que la décision du sénat ne sera pas sans 

appel, et que c'est la Cour suprême, seul juge de la 
constitutionnalité des lois, qui doit prononcer en 
dernier ressort. 

« M. Stanberg est assez gravement indisposé et ne 
sera sans doute pas rétabli'à temps pour remplir 
son rôle de défenseur; c'est une circonstance très 
fâcheuse pour M. Johnson, car M. Stanberg est un 
homme dont l'habileté est notoire et le caractère 
respecté. 

« En admettant que M. Johnson soit déposé, il est 
douteux qu'il puisse être remplacé par le président 
actuel du sénat ; plusieurs journaux ont ouvert une 
campagne destinée à prouver que ce serait une dé-
rogation formelle aux prescriptions cle la constitu-
tion, et, d'un autre côté, les radicaux, en fouillant 
dans le passé politique de M. Wade, y ont découvert 
qu'il avait professé des doctrines ouvertement séces-
sionnistes, et qu'en le mettant à la place de M. 
Johnson, leur parti pourrait bien tomber de Charybde 
en Scylla. 

« Une question très vivement- discutée en ce mo-
ment est celle cle savoir si le vote définitif qui pro-
clamera la culpabilité ou l'innocence du président 
aura lieu au scrutin secret ou par appel nominal. 
Les démocrates désireraient d'autant plus qu'on 
adoptât le premier de ces modes que, suivant toutes 
les lettres qui arrivent de Washington, cette ville est 
remplie en ce moment de politiciens radicaux, dont 
la présence peut influer d'une manière déplorable 
sur la conduite des sénateurs. Mais on a voté jus-
qu'à présent par l'appel nominal et il est probable 
qu'on persistera jusqu'au bout. 

« Le candidat qui paraît aujourd'hui réunir le plus 
de chances pour les prochaines élections présiden-
tielles est M. Pendleton, partisan déclaré de la ré-
pudiation de la dette. 

« On vient de recevoir le résultat officiel des élec-
tions dans les deux Carolines ; elles ont l'Une et 
l'autre accepté la constitution radicale. Dans la Ca-
roline du Sud, Ja majorité a-été cle 50,000 voix sur 
85,000 votants. 

« Sur la demande du cabinet de Washington, le 
gouvernement russe a prorogé de trois mois le délai 
fixé pour le paiement du prix de la vente d'Alaska. 
Les Américains, du reste, n'ont pas à se féliciter 
jusqu'à présent de l'acquisition de ce territoire. Les 
indigènes leur témoignent une hostilité ouverte, des 
complots sont signalés, et l'on réclame l'envoi immé-
diat cles troupes de renfort. » (Correspondance Havas.) 

— Le Moniteur du soir publie, dans son bulletin, 
la note suivante : 

« Le procès de M. • Jefferson Davis a été remis de 
nouveau du 2 au 14 mai. En présence des événe-
ments qui se préparent à Washington, cette affaire 
semble devoir être encore retardée, sinon tout à fait 
abandonnée. » 

On v'ent de mettre en vente à l'Imprimerie impé-
riale le Tableau général des mouvements du cabotage en 
1866. Ce document forme la suite et le complément 
du Tableau du commerce de la France pendant la même 
année. 

C'est en quelque sorte un devoir aujourd'hui pour 
les pères de famille dont la fortune repose principa-
lement sur un avenir qui ne leur appartient pas, 
cle pourvoir au sort de leurs enfants en leur assu-
rant un capital proportionné à leurs sacrifices dans 
le présent. Ils peuvent en toute sécurité s'adresser 
pour cela à la Compagnie d'Assurances générales, rue 
Richelieu, 87, à Paris. 

Cette Compagnie, fondée en 1819, est LA PLUS AN-
CIENNE des sociétés françaises d'assurances sur la 
vie. Elle distribue ou envoie gratuitement à foutes les 
personnes qui lui en font la demande des notices et 
cles brochures sur ses diverses opérations : assurances 
en cas de décès, assurances mixtes, temporaires, 
capitaux différés, rentes viagères, etc. 

Bourse «Se Paris du 9 33 aï 1868. 

c... •* A ( Au comptant. D 
"* W[W ( Fin courant. — 
. _ ( Au comptant. Der c. 

I Fin courant. — 

69 35 — Baisse » 03 c. 
69 35 — Baisse » 03 c. 
99 45 — Sans changement. 

3 0[0 comptant. 
Id. fin courant. 
4 1[2 0[0 compt. 
Id. fin courant. 
4 0[0 comptant. 
Banque de Fr.. 

1er cours. 
69 50 
69 421i2 
99 50 

3190 

Plus haut. 
69 50 
69 42D2 
99 55 

Plus bas. 
69 35 
69 321T2 
99 45 

Der cours. 
69 35 
69 35 
99 45 

ACTIONS. 

475 

628 
228 
475 

/O | 
75 | 
- I 

Dcr Cours | 
au comp^nt. | 

Comptoir d'escompte. 673 75 | 
Crédit agricole 650 — j 
Crédit fonde! colonial 
Crédit fonc. de France 
Crédit industriel 
Crédit mobilier 
Société algérienne... 
Société générale 537 
Charentes 
Est 
Paris-Lyon-Médit 
Midi 
Nord 
Orléans 807 
Ouest 557 
Docks Saint-Ouen ... — — 
Gaz (Ce Parisienne).. 1455 — 
Ce Immobilière 97 5J 

543 
908 

0 
- 1 

I 
I 

/.> 

75 
577 50 

1193 75 
50 
50 

D« Cours . 
au comptant. 

Transatlantique — _ 
Suez 367 50 
Mexicain, 6 0[0 19 
Mobilier espagnol 297 50 
Chemins autrichiens. 566 25 
Luxembourg 182 — 
Cordoue à Séville 
Lombards 372 50 
Nord de l'Espagne... 70 — 
Pampelune 45 — 
Portugais 
Romains 45 — 
Saragosse 80 — 
Séville-Xérès-Cadix.. 
Caisse Mirés 45 — 
Docks etEntr.de Mars. 200 — 
Omnibus de Paris 900 — 
Voitures de Paris 222 50 

D« Cours 
au comptant. 

Rhône-el-Loire, 3 0[0. 
Ouest, 1852-53-54... 

— 3 0|0 321 -
Est, 1852-54-56 529 — 

 327 -
325 — 
325 — 
323 -
325 50 
318 75 

Der Cours 
au comptant, j 

Dépariera, de la Seine. 233 — I 
Ville, 1852, 5 0[0.... 1220 — I 
— 1855-60, 3 0|0. 465 -
— 1865, 4 0[0.... 535 - | 

Cr.F«Obl. 1,000 30r0 | 
— 500 4 0i0 510 — | 
— 500 3 0i0 493 75 | 

— Obi. 500 4 0r0, 63 508 - | 
— Obi. comm. 3 0[0 415 50 | 
Orléans — — | 

— 1842, 4 0[0... j 
— (nouveau) 32i 75 | 

Rouen, 1845, 4 0[0.. | 
— 1847-49-54, 5 0l0 I 

Havre, 1843-47, 5 0[0 | 
— 1848, 6 0[0.. | 

Méditerranée, 5 0i0.. 352 50 | 
— 1852-33, 3 0[0.. 332 - | 

Lyon, 5 0[0 | 
— 3 0[0 322 -| 

Paris-Lyon-Médit.... 322 50 | 
Nord, 3 0[0 329 — j 

SPECTACLES DU 10 MAI. 
OPÉRA. — La Juive. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Part du Diable, les Voitures ver-

sées. 
FRANÇAIS. — Tartuffe, la Revanche d'Iris, le Vovage à 

Dieppe. 

— 3 0[0 
Bâle, 5 0[0 
Grand-Central, 1835.. 
Lyon à Genève, 1855 
Bourbonnais, 3 0|0.. 
Midi 
Ardennes 322 3 
Dauphiné 322 — 
Charente-, \\ 288 50 
Médoc 
Lombard, 3 0[0 . 214 — 
Saragosse ' ^53 
Romains 90 
Romains privilégiés..' 75 — 
Cordoue à Séville.... — — 
Séville-Xérès-Cadix... 
Saragosse à Pampelune 107 — 
Nord de l'Espagne... 120 — 
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Administration générale de rAssis-
tance publique à Paris. 

La Le mardi 9 juin 1868, adjudication 
chambre des notaires de Paris: 

D'un TERRAIN de 311 m. 91 d., sitiiéà Pa-
ris, rue Réaumur, il, quartier des Arts-et-Me-
tiers (3° arrondissement), entre, les rues Yolta et 
desYertus. — Façade: 17 m. 30. 

Entrée en jouissance immédiate. 
Mise à prix: 202,750 fr. 

L'acquéreur aura quatre ans pour payer son 
prix. 

S'adresser à l'admlnist ration général» 
de a'Asssiîstance publique, quai Lepelle-
tier, 4, et à M" HARI/ï-FERBAUD, no-
taire, rue des Saints-Pères, lu. (1219); 

"fentes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISON DE cZ\ k A r i 
Étude de M0 liESCOT, avoué à Paris, 

rue des Pyramides, 8. 
Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, salle des 

criées, deux heures de relevée, le samedi 23 
mai 1868 : 

D'une MAISON à Paris, rue de Cotte, 5 (12e 

arrondissement). — Mise à prix : 35,000 francs. 
S'adresser : 1° à M" liESCOT, avoué pour-

suivant; 2° et à M° Quatremère, avoué, rue du 
29-Juillet, 3. (4246) 

Étude de M° «UVOT-siONNEST, avoué 
à Paris, rue de Richelieu, 28. 

Vente, aux criées de là Seine, le mercredi 27 
mai 1868 : 

D'une MAISON sise à Paris, rue de la Mon-
naie, 24, et rue du Pont-Neuf, 13. — Revenu 
brut : 22,140 francs. — Mise à prix : 240,000 
francs. 

S'adresser pour les renseignements : 
i° Audit M0 GUYOT-SIONNEST; 2° à Me 

Beaumelou, avoué, rue Gaillon, 14; 3° à Me 

Ôrcibal, notaire, boulevard St-Michel, 26; 4° à 
M° Trousselle, notaire, boulevard Bonne-Nouvelle, 
23, et sur les lieux. (4252) 

PROPRIÉTÉ À MONTROllGE 
Étude de M° CUIiîiERlE», avoué, rue 

Harlay-du-Palais, 20. 
Vente, au Palais-'de-Juslice, à Paris, ie mer-

credi 20 mai 1868, deux heures de relevée : 

D'une PROPRIÉTÉ comprenant : maison 
d'habitation et dépendances, jardin et terrain à 
la suite, sise à Montrouge, route de Châtillon, 
131, et rue de Fontenay, lieu dit le Grand-Moot-
rouge, canton et arrondissement de Sceaux 
(Seine), d'une superficie de 3,377 mètres envi-
ron. — Mise à prix : 10,000 francs. 

S'adresser : 1° à M0 CUS.IiEïiiKR, avoué 
poursuivant; 2° à M0 Beaugé, syndic, rue Saint-
Andro-des-Arls, 50 ; et 3° cur les lieux. (4243) 

WrtÉTÉ PAÎU3 (MONTMARTRE)' 117 A 
PAU 15 

Étude de Me PAUIi-SSAUPHIN, avoué à 
Paris, rue de la Paix, 10. 

Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le 27 mai 
1868 : 

D'une PROPRIÉTÉ sise à Paris (Mont-
martre), rue Cortot. 16 (anciennement rue St-
Jean), rue des Saulsaies et rue St-Vincent (18° 
arrondissement). — Contenance : 4,620 mètres 
environ. — Mise à prix : 100,000 francs. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Mes PAUI.-DAUPIHN, Poisson, Pottier, 

avoués à Paris; à Mcs Thouard et Corrard, no-
taires à Paris. 250) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

GRANDE MAISON BOURGEOISE 
à Meulan (ligne de Normandie), appelée villa 
Montferrand, à vendre, par adjudication, en l'é-
lude et par le ministère de-Me VÉRBT, notaire 
à Meulan, le dimanche 24 mai 1868, à une heure. 

Beau rez-de-chaussée, onze chambres de maî-
tre, cuisine et logements de domestiques séparés. 
Autre habitation indépendanie sur le boulevard 
de Thun.— Contenance : 10,550 mètres.— Belle 
vue. . • - • . ». 

S'adresser : 1° à Me Péan de Saint-Gilles, no-
taire à Paris, jue de Choiseul, 2 ; 2° à M0 Pous-
set, avoué à Versailles; 3* et à M° vERET, 
notaire, dépositaire des titres. (42-41)! 

1ÀIS0N PAIS RUE 
DU COLYSÉE, 42, 

A vendre, sur une enchère, en la chambre 
des notaires de Paris, le mardi 26 mai 1868, à 
midi. — Mise à prix : 120,000 francs. 

S'ad.à Me Bazin, notaire, rue Ménars, 8,-et à 
Me Scheleher, notaire, rue Le Peleticr, 18. 

 (4204); 

2 1AÎS0NS A PARIS 
Adjudication, même sur une enchère, en la 

chambre des notaires, le 26 mai : 
De deux MAIiONS à Paris, l'une rue de 

Charonne (Belleville), 2, et jardin. — Revenu 
brut : 1,980 francs. 

Mise à prix : 16,000 francs; 
L'autre, rue de Paris (Belleville), 253. — Re-

venu net : 700 francs. 
Mise à prix : 8,000 francs. 

. S'adresser à M° «OZZOILI, notaire, rue de 
Paris (Belleville), 81. (4205)! 

Adjudication, même sur une seule enchère, en 
la ch. des notaires de Paris, le 19 mai 1868, d'une 
HAÎCAftl l'AUCOUiio-i'OissoNNiÈnE, 29, tenant à 
lîl/iï3llii la rue Sainte-Cécile sur une lon-
gueur de 46 mètres. — Contenance: 500 mètres 
environ. — Revenu net : 33,000 francs. 

Mire à prix réduite : 450,000 francs. 
S'ad.à M0 Panhard, not.,faub.Poissonnière, 2. 

 (4193); 

Adjudication, sur une enchère, en la chambre 
des notaires de Paris, le 19 mai 1868, d'une 

MAISON A PARIS sa&ïîfe 
. notariés : 9,500 fr. — Mise à prix : 100,000 fr. 

S'adresser à Me FOVARD, notaire, boul. Hauss-
mann, 22, dépositaire du cahier des charges, et à 
M0 Guédon, notaire, rue Saint-Antoine, 214. 

 (4187) 

DOMAINE DU GIBAUD «SÈ® 
ton de Montguyon (Charente-Inf.), comprenant : 
Château avec dépendances et 580 hectares de vi-
gnes, prés, bois, jardins, étangs et terres labou-
rables, le tout presque d'un seul tenant, vingt 
métairies, chasse et pêche. 

A vendre, môme sur uneenchère, en la chambre 
des notaires de Paris, le mardi 16 juin 1868. 

Revenu : 40,000 fr. — Mise à prix : 550,000 fr. 
Faculté deconserver400,000f.dus au Crédit foncier. 

S'ad. àM°Delaunay, not., Chaussée-d'Antin, 44. 
 (4248); 

PLACE w L'ÉTOILE DE 
PRODUIT 

A vendre, sur une enchère, en la chambre des 
notaires de Paris, le 26 mai 1868. 

1erlot. Un hôtel situé à Paris, place.de l'Etoile 
et rue do Presbourg, 4, entre les avenues Joséphine 
et d'iéna. — Superficie : 950 mètres. 

Location : 45,000 fr. — Mise à prix : 625,000 fr. 
2e lot. Ecuries et remises, rue Lapérouse et rue 

Dumonl-d'Urville, 3. — Superficie : 562 mètres. 
Location' : 8,000 fr. - Mise à prix : 110,000 fr. 
L'adjudicataire du 1er Jot aura la faculté d'acqué-

rir le 2e lot pourlamiseà prix de 140,000 fr. 
S'ad. à M° Barre, notaire, boul. des Capucines, 9. 

 (4256); 

2 MAISONS A PARIS 
A adjuger, même sur une enchère, en la cham-

bre des notaires de Paris, le 16 juin 1868. 

L'une rue Lamartine, 23. — Revenu : 13,695 
francs. — Mise à prix : 200,000 francs ; 

L'autre rue de la Jussienne, 20. — Revenu : 
3,150francs.— Mise à prix : 25,000 francs. 

S'ad. àMeLavoignat, notaire, rue Caumartin, 29. 

PROPRIÉTÉS ET TERRAINS 
Grandes et petites PROPRIÉTÉS et TER-

RAINS à vendre ou à louer. 
S'adresser à Me René BJEPIXTE, notaire 

à Sannois, près Paris. (4247); 

Ventes mobilières. 

FONDS 

LITHOGRAPHIE ET LIBRAIRIE 
A vendre, par adjudication, le jeudi 14 mai 

1868, à midi, en l'étude de M° HEMIiUISON, 
notaire au Mans : 

Un FONlïSde commerce d'iMPiïSMERlE, 
LITROGRAPUIE et IABBAIBIE sis au 
Mans, et connu sous la raison sociale Loger, 
Boulay et Ge. 

Mise à prix : 15,000 francs. 
Une seule enchère adjugera. 
S'adresser à M° UERL.CJISON, notaire au 

Mans. (4253) 

Études de Mes EEBOUCQ, avoué à Paris, rue 
Neuve-des-Petils-Champs., 66, successeur de M8 

Guidou, et de M° TURQUET, notaire à Pa-
ris, rue de Hanovre, 6. 
Vente, en- l'étude de M0 TURQUET, no-

taire, le 18 mai 1868, une heure précise, en un 
lot: 

De divers DROITS »E CRÉANCE dépen-
dant de la liquidation de l'ancienne société de 
Rosières. 

Mise à prix : 200,000 fr. 
S'adresser : 1° à M0 TURQUET, notaire à 

Paris, rue de Hanovre, 6, dépositaire du cahier 
des charges ; 2° à Mc Leboucq, avoué, rue Neuve-
des-Petits-Cliamps, 66. (4254) 

ni 

Les liquidateurs de la société d'Arcet et C° 
ont l'honneur de convoquer les actionnaires de 
celte société à l'assemblée générale extraordi-
naire qui aura lieu le 27 courant, rue Rossini, 
3, à deux heures de relevée, à l'effet : 

1° D'entendre le rapport de MM. les liquida-

teurs sur la situation de ladite société ; 
2° De délibérer sur le mode de réalisation dé* 

flnitive de l'actif social, et de voter sur toutes 
propositions y relatives. 

Les liquidateurs, 
(1342) MALLET, RAINCOURT et LEBEAU. 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 
DES 

MINES ET HAUTS-FOURNEAUX 
RE SJ A MAURIENNE 

(Société anonyme). 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'as-

semblée générale ordinaire pour 1868 aura lieu 
le dimanche 14 juin prochain, à une heure du 
soir, rue d'Enghien, 40. 

L'administrateur judiciaire, 
(1197) GESLIN. 

■ USINE A GAZ 
DE SAINT-PÎERRE-LÈS-UALAIS 
Les gérants ont l'honneur de prévenir MM. les 

actionnaires que l'assemblée générale annuelle 
aura lieu le jeudi 28 mai courant, à trois heures 
après midi, à Paris, chez Lcmardelay, rue Ri-
chelieu, 100. 

L'objet de la réunion est : 
1° L'approbation des comptes et inventaire de 

l'exercice 1867-68; 
ï> La fixation des dividendes; 
3" Le remplacement, s'il y a lieu, des mem-

bres sortants du conseil de surveillance. 
Pour faire partie de cette assemblée, il faut 

être propriétaire de cinq-actions au moins. 
Un jeton de présence est attribué à chaque 

actionnaire présent ayant droit de voter. 
(1400) G. et A. DEHAYKIN. 

près le Tribunal civil 
l.ïi de Verdun, à vendre, 

par suite du décès du titulaire. 
S'adresser à M. Baudot, ancien avoué à Verdun. 

(1187); 

ÉTUDE D'AYOLÉ 

MALADIES DES FEUES-
Mme H. LACHAPELLE, maîtresse sage-femme, 

professeur d'accouchement. Traitement (sans repos 
ni régime) des maladies des femmes, inflamma-
tions, suites de couches, déplacement des organes, 
causes fréquentes de la stérilité constitutionnelle 
ou accidentelle. Les moyens de guérison, aussi 
simples qu'infaillibles, employés par Mme Lacha-
pelle, sont le résultat de longues années d'études 
et d'observations pratiques dans le traitement 
spécial de ces affections. Mm0 Lachapelle reçoit 
tous les jours, de 3 à 5 heures, à son cabinet, 
rue du Mont-Thabor, 27, près des Tuileries. 

Publications légales. — Sociétés commerciales. -— Faillites. — (Arrêté préfectoral du 10 décembre 1867.) 

La publcalion-légale des actes 
société est obligatoire, pour l'am 

de 
., pour l'année 

1868, dans l'un des cinq journaux sui-
vants : 

Le Moniteur universel; 
La Gazette des Tribunaux; 
Le Droit; 
Le Journal général d'Affiches, dit _ 
Petites-Affiches; 
L'Étendard. 

INSERTIONS LÉGALES. 

Etude de Me 'f ROUSSELLE, notaire à 
Paris, boulevard Bonne-Nouvelle, 25, 
successeur de M. Guyon. 

par 
Adjudication 

APRÈS FAILLITE 

D'un 

de 
MARCHAND de VINS et TRAITEUR, 

Dépendant de la faillite du sieur 
Desrombies, 

Exploité à Paris-Belleviile, rue 
Rébeval, 27. 

On l'ait savoir à tous ceux qu'il ap-
partiendra, 

Qu'en exécution d'une ordonnance 
rendue le trente avril mil huit cent 
soixante-huit, par M. le juge-commis-
saire de la faillite du sieur Desrom-
bies, marchand de vin traiteur, de-
meurant à Paris-Belleville , rue Rébe-
val, 27 ; . . 

Ladite faillite prononcée par juge-
ment du Tribunal de commerce de la 
Seine, le dix-sept février mil huit 
cent soixante-huit, 

Et aux requête, poursuite et dili-
gence de M. Emile Hécaen, demeu-
rant à Pari*, rue de Lancry, 9, 

Agissant au nom et comme syndic 
de ladite faillite, ' . 

Il sera procédé, le samedi vingt-
trois mai mil huit cent soixante-huit, 
à une heure, en l'étude et par le mi-
nistère de Mc Trousselle, notaire à Pa-
ris boulevard Bonne-Nouvelle, 23, à 
l'adjudication au plus offrant et dernier 
enchérisseur, des droits incorporels et 
objets mobiliers dont la désignation 
suit : _ RESIGNATION 

1° Un établissement de marchand de 
vin et traiteur, exploité à Paris-Belle-
ville, rue Rébeval, 27, ensemble la 
clientèle et l'achalandage y attaches ; 

2° Le droit à la location verbale où 
s'exploite ledit fonds de commerce, 
ainsi qu'il sera expliqué dans un dire 
qui précédera l'adjudication; 

3° Le matériel et les objets de toute 
nature servant à l'exploitation dudit 
fonds de commerce, tel que le tout est 
détaillé et décrit dans le cahier d en-
chèrss. 

CONDITIONS 
Cette adjudication aura lieu uotam-

ment sous les conditions suivantes : 
1» L'adjudicataire sera propriétaire 

des droits et objets vendus par le seul 
fait de l'adjudication,mais il ne pourra 
exercer contre M. Derombies ou sa 
faillite d'autre recours en garantie que 
celui de droit commun en matière de 
vente, de droits mobiliers incorporels 
et d'objets mobiliers; 

2° Il paiera au comptant entre les 
mains de M. Hécaen, syndic de la fail-
lite, le montant du prix de son adju-
dication, les loyers d'avance à rem-
bourser et les frais faits pour parvenir 
à ladite adjudication, dont le montant 
sera déclaré avant la réception des en-
chères. 

À défaut de paiement immédiat du 
prix comme vient d'être dit, le; inté-
rêts courront de plein droit à raison 
de cinq pour cent par an ; 

3° Les enchères ne pourront être 
moindres de quarante francs cha-
cune. 

MISE A PRIX 
Outre les charges, clauses et condi-

tions ci-dessus et les loyers d'avance 
à rembourser, les enchères seront re-
çues sur la mise à prix de 

3,©0O francs. 
Avec facilité de baisser à défaut 

d'enchères. 
Fait à Paris, le sept mai mil huit 

cent soixante-huit. 
Signé : O. TCOUSSELLE. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Mc Trousselle, notaire à Paris, 

boulevard Bonne-Nouvelle, 25, dépo-
sitaire du cahier des charges ; 

Et à M. Hécaen, syndic de la fail-
lite, rue de Lancry, 9. (4255) 

SOCIÉTÉS 

Etude de M0 DE BROTONNE, avoué 
à Paris, rue Sainte-Anne, 23. 

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ. 

Suivant acte sous seings privés, en 
date à Paris du quinze avril mil huit 
cent soixante-huit, enregistré le vingt-
neuf du même mois, folio 77, case 
1", aux droits de cinq francs cent 
soixante-quinze millimes, . 

M. Charles-S.-P. BOWLES, 
M. Léon D REVET, 
Et M. William-F. STETSON, 
Ont déclaré dissoute, à partir dudit 

jour quinze avril mil huit cent soi-
xante-huit, la société en nom collectif 
qu'ils avaient formée suivant acte du 
dix-sept août mil huit cent soixante-
six. 

Sous la raison sociale : 
BOWLES, DREVET et C% 

Ayant pour objet les affaires de 
banque et de commission, et dont le 
siège était à. Paris, rue de la Paix, 24. 

(52) DE BROTONNE. 

TRIRUNAL DE COMMERCE 

soirement au 20 avril 18G8i ; nomme 
M. .Cousté juge-commissaire, et M. 
Barbot, boulevard .Sébastopol, n. 22, 
syndic provisoire (N. 9555 du gr.). 

AVIS. 

MM. les créanciers en matière de 
faillite qui n'auraient pas reçu d'avis 
sont priés de faire connaître leur 
adresse au Greffe n. 8. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au greii'e du "Tribunal 
communication de la comptabilité des 
faillites qui les concernent, tous les 
samedis, de dix à quatre heures. 

BécSaratîoEss de faillites 
Du 8 mai 1868. 

Du sieur CHORIN (Eugène), restau-
rateur, demeurant à Paris, boulevard 
de Strasbourg, 8; nomme M. Cousté 
juge-commissaire, et M. Richard Gri-
son, bo'ulevard Magenta, n. 95, syndic 
provisoire (N. 9550 du gr.). 

Du sieur ROLLAND (Etienne), mar-
chand de chaussures, demeurant à Pa-
ris, rue des Deux-Portes-Saint-Sau-
veur, 17; nomme M. Clieysson juge-
commissaire , et M. Gauche, rue Co-
quillière, 14, syndic provisoire (N. 9551 
du gr.). 

Du sieur ROQUET fils (François-
Gabriel), ancien marchand de nou-
veautés à Paris, rue de Charonne, 69, 
et actuellement marchand de vin, de-
meurant à Paris (Montmartre), rue des 
Abbesses, 49; nomme M. Cheysson 
juge-commissaire, et M.Bégis, rue des 
Lombards, n.31, syndic provisoire(N. 
9552 du gr.). 

Du sieur CARDINAUD (Ferdinand), 
boulanger, demeurant à Paris (Mont-
martre), rue Léonie, n. 30 (ouverture 
fixée provisoirement ai 3 avril 1868). 
nomme M. Cheyssonjuge-eommissairo' 
et M. Louis Barboux, rue de Savoie' 
20, syndic provisoire (N. 9553 du gr.)] 

Du sieur LÈVIEIL, marchand de 
vin traiteur, demeurant à Paris, rue 
de Marignan, 10 (ouverture fixée pro-
visoirement au 24 mars 1868); nomme 
M. Cousté juge-commissaire, et M. 
Barbot, boulevard Sébastopol, n. 22, 
syndic provisoire (N. 9551 du gr.). 

Du sieur MAGNIER (Clovis-Elysée), 
marchand tailleur, demeurant à Paris, 
rue Villedo, 6 (ouverture fixée provi-

CONVOCATIONS Dlï CRÉANCIERS. 

Sonl invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites : 

SYNDICATS. 

Messieurs les créanciers des sieurs 
DIDELOT et TRËYSSAC, fabricants 
de boutons, demeurant à Paris, rue 
Saint-Martin, 215, sont invités à se 
rendre le 14 courant, à 1 heure pré-
cise, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des'faillites (N. 9538 
du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
CARPENTIER, négociant, demeurant 
à Paris, boulevard Saint-Michel, 6!, 
sont invités à se rendre le 14 couraut, 
à 2 heures précises, au Tribunal de 
commerce, salfe des assemblées des 
faillites (N. 9522 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur, 
LERAT (Pierre-Chartes), entrepreneur 
de serrurerie, demeurant à Paris (Pas-
sy), rue Vital; n. 10, sont invités à se 
rendre le 14 courant, à 10 heures 
précises, au Tribunal de commerce, 
salit des assemblées des faillites (N. 
9510 du gr.). -

Messieurs les créanciers du sieur 
CHAMCON, ancien marchand de vin 
à Paris, avenue du Maine, 4, et actuelle-
ment sans domicile connu, sont in-
vités à se rendre le 14 courant, à 12 
heures précises, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites (N. 9008 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
BERARD tils (Alfred), négociant en 
bronzes, demeurant à Paris, rue de 
Belleyme, 37, sont invités à se rendre 
le 14 courant, à 2 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites (N. 9520 du 
gr-).. 

Messieurs les créanciers du sieur 
C0RN1LLIER jeune (Alexandre-Guil-
laume-Léonce), commissionnaire en 
marchandises, demeurant à Paris, rue 
d'Hauteville, 15, sont invités à se 
rendre le 14 courant, à 10 heures 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites (N. 
9526 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
RAMSPACHER (Théodore), négociant 
en cuirs, demeurant à Paris, rue des 
Marguettes, 6, ci-devant, et actuelle-
ment môme ville, boulevard de Stras-
bourg, 1.7, sont invités à se rendre le 
15 courant, à 2 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites (N. 9504 du gr.), 

Pour assister à l'assemblée dans 
laquelle SI. le juge-commissaire doit 
les consulter, tant sur la composition 
de l'état des créanciers présumés que 
sur la nomination de nouveaux syn-
dics. 

Les tiers porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas con-
nus sont priés de remettre au greffe 
leurs adresses , afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DUMONT (Charles-Antoi-
ne), entrepreneur de fêtes publiques, 
demeurant à Paris, avenue Bugeaud, 
10 et 12, le 14 courant, à 11 heures 
(N. 9152 du gr.). 

Des sieurs J. OTTMANN et C«, 
commissionnaires en marchandises à 
Paris, rue Geoffroy-Marie, 7, le 14 
courant, à 1 heure (N.,9339 du gr.). 

Du sieur COGNE, aDcien limonadier, 
ayant demeuré a Paris, rue des Bons-
Enfants et cour des Fontaines, 7, et 
demeurant actuellement à Versailles, 
rue de l'Orangerie, 28, le 14 Courant; 
à 12 heures (N. 9043 du gr.). 

Du sieur BIAYS (Théophile), mar-
chand de mercerie et lingerie, demeu-
rant il la Varenne-Saint-Maur, route 
de tréteil, 117, le 14 courant, à 12 
heures (N. 9353 du gr.). 

Du sieur GODARD, marchand de 

vin, demeurant à Paris (Batignolles), 
rue des Moines, 48, ci-devant, et ac-
tuellement sans domicile connu, le 14 
courant, à 12 heures (N. 9255 du gr.b 

Du sieur Zéphire GAHEUÎ, gravatier, 
demeurant à Paris, rue des Bergers, 
19, le 14 courant, à 1 heure (N. 9335 
du gr.). 

Du sieur GUITTIÈRK (Elie), mar-
chand de vin, demeurant à Paris (Bel-
leville), rue Denoyez, 4, le 14 courant, 
à midi (N. 9301 du gr.). 

Du sieur DKLESCIIAMP, pharma-
cien, demeurant à Paris, rue d'Enfer, 
113, le 15 courant, à 11 heures (N. 
9269 du gr.). 

Du sieur GRESSANT (Jules), mar-
chand de chaussures et brosserie, de-
meurant à Paris, rue Sainte-Anne, 63, 
le 15 courant, à 10 heures (N. 9371 
du gr.). 

Du sieur LACROIX (Joseph-Louis), 
ayant fait le commerce de marchand 
de vin traiteur à Paris, cour des Pe-
tites-Ecuries, 1, demeurant actuelle-
ment route d'Italie, 119, le 15 cou-
rant, à 2 heures (N. 9385 du gr.). 

Du sieur MILLION (Eugène-Jean), 
limonadier, demeurant à Paris (Relie-
ville), rue de Paris, 5, le 15 courant, 
à 1 heure (N. 9275 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. — Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vérifi-
cation et affirmation de leurs créan-
ces remettent préalablement leurs ti-
tres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DERIÈGË, loueur de voi-
tures, demeurant à Paris, Chaussée-
du-Maine, 101, le 14 courant, à 11 
heures précises (N. 8573 du gr.). 

Du sieur TRIPIER (Charles), mar-
chand épicier, demeurant à Aubervil-
liers, rue de Solferino, 8, ci-devant, et 
actuellement avenue d'Aubervilliers, 
27, le 15 courant, à 2 heures précises 
(N. 8131 du gr.). 

De la société en nom collectif veuve 
DOPTER et A. DOPTER fils aîné; 
ayant pour objet l'exploitation d'un 
lbnds (rôditeu7-s d'estampea religieuses, 
dont le siège est à Paris, rue Ma-
dame, 29, composée de: 1" Mmc veuve 
Dopter (Jeanne-Marguerite Fonde-
ment; 2° et Jean-Alfred-Yincent 
Dopter fils aîné, le 15 courant, à 12 
heures précises JN. 7740 du gr.). 

Du sieur TULIVET (Prudent), mar-
chand de vin traiteur, demeurant à 
Paris, rue Popincourt, 91, le 15 cou-
rant, à 10 heures précises (N. 9192 du 
gr.)-

Du sieur PODEVIGNE (André), 
charbonnier, demeurant à Paris, rue 
Galande, 38, le 15 courant, à 10 heu-
res précises (N. 9221 du gr.). 

Du sieur NAVET (Auguste-Nar-
cisse), entrepreneur de peintures, de-
meurant à Paris, rue de Birague, 14, 
le 15 courant, à 1 heure précise (N. 
9095 du gr.). 

Du siéur PENDABIÈS, marchand 
de vin traiteur, demeurant à Ivry, rue 
de Seine, 8, ie 15 courant, à 2 heures 
précises (N. 7872 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion, que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics et du projet de 
concordat. 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 

AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
PONCET (Pierre-Claude), ancien mai-
chand de cages à Paris, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 33, demeurant 
même ville, rue Mayran, 7, en retard 

de faire vérifier et d'alflrmer leurs 
créances, sont invités à se rendre le 15 
courant, à 10 h. précises, au Tri-
bunal de commerce de la Seine, salle 
ordinaire des assemblées, pour, sous 
la présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification et à 
l'aflirmation de leursdites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appefés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N. 880G du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 

RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et efîir-
més du sieur WERY (Eugène), entre-
preneur de construction, demeurant à 
Paris (Passy), rue du Marché, 8, peu-
vent se présenter chez M. Hécaen, 
syndic, rue de Lancry, 9, de 4 à 0 
heures, pour toucher un dividende 
de 19 fr. 73 c. pour 100, unique 
répartition de l'actif abandonné (N.7156 
du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més des sieurs VOIGT et AND1UÉ, 
commissionnaires en marchandises, 
demeurant à Paris, rue de Dunker-
que, 24, peuvent se présenter chez M. 
Bégis, syndic, rue des Lombards, 31, 
de 4 à 6 heures, pour toucher un di-
vidende de 15 p ur 100, première ré-
partition de l'actif abandonné (N. 7654 
du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur GUILLOU 
(Raphaël), camionneur, boulevard de 
la Villette, 81, en retard de faire vé-
rifier et d'affirmer leurs créances, sont 
invités à se rendre le 14 courant, à 12 h; 
précises, au Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blées , pour, sous la présidence de M. 
le juge-commissaire, procéder à la vé-
rification et à l'affirmation de leurs-
dites créances (N. 8861 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite de demoiselle 
PICARD (Sophie), marchande de char-
bons, demeurant rue Polouceau, 9, 
en retard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 14 courant, à 10 heures 
précises, au Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blée*, pOUI*, «O"" 1*. p.iùiaiiao Js M. 

ie juge- commissaire, prooéder à la vé-
rification et à l'affirmation do leurs-
dites créances (N. 8665 du gr. ). 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur LE-
FEUVRE, marchand de vin, demeu-
rant à Paris, rue du Bac, 112, sont 
invités à se rendre le 14 courant, à 
12 heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N. 
8735 du gr.). 

DÉLIBÉRATIONS. 

Messieurs les créanciers du sieur 
SÉGUIN (Alfred), négociant, demeu-
rant à Paris, rue du Pont-Louis-Phi-
lippe, 12, ci-devant, et actuellement 
sans domicile connu ( personnelle-
ment), sont invités à se rendre le 
15 courant, à 12 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour pren-
dra part à une délibération qui inté-
resse la masse des créanciers (art. 570 
du Code de commerce) (N. 8550 du 
gr.)-

RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur DUSSAILLANT, mar-
chand épicier, rue de la Goutte-d'Or, 
57, peuvent se présenter chez M. Sa-
razin, syndic, rue de Rivoli, 39, pour 
loucher un dividende de 17 fr. 90 c. 
pour 100, unique répartition (N. 7921 
du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir -
més des sieurs LECLERC et ANDRÉ, 

anciens marchands de vin en gros, 
rue du Port-Saint-Ouen (Batignolles), 
peuvent se présenter chez M. Plu-
zanski, syndic, boulevard Saint-Mi-
chel, 53, pour toucher un dividende 
de 13 fr. 20 c. pour 100, unique ré-
partition (N. 3069 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine qui prononce pour cause 
d'insuffisance d'actif, conformément à 
l'art. 527 du Code de commerce, la 
clôture cles opérations de la faillite : 

Du 30 avril. 
Du sieur LORY jeune (Marcel), né-

gociant en rubans, chaussée Clignan-
court, 22 (N. 9159 du gr.). 

De dame WOEHREL, négociante, 
demeurant à Paris, boulevard Richard-
Lenoir, 77, ci-devant, et actuellement 
sans domicile connu (N. 9250 du gr.). 

Du sieur CHEVRIER (Pierre), mar-
chand de vin en détail, rue Biscornet, 

'2 (N. 9295 du gr.). 
Du sieur RENOUARD (Joseph-Ma-

rie), ancien marchand de modes, an-
ciennement et actuellement coiffeur, 
rue Lafayette, 189 (N. 9323 du gr.). 

Du sieur FISCHER, fabricant de 
bronze, de couleur en poudre, demeu-
rant rue Notre-Dame-de-Nazareth, 73 
(N. 9690 du gr.). 

Du sieur LORIUS, mécanicien, de-
meurant à Neuilly-sur-Seine, rue de 
Sablonville, 6 (N. 9410 du gr.). 

Du sieur FRANTZ (Michel-Marcelin), 
marchand de vin, demeurant à Le-
vallois-Perret, route de la Révolte, 229 
(N. 9424 du gr.). ' 

Du sieur JAILLON (Nestor), mar-
chand de vin, rue Haxo, 86 (20e arron-
dissement) (N. 9429 du gr.). 

De dame veuve PATTÉ (Pulchérie 
Besnoin), marchande de verreries, rue 
du Plâtre, 3 (N. 9451 du gr.). 

Du sieur CEDERBERG (André), 
marchand tailleur, rue des Bons-En-
fants, 1 (N. 9152 du gr.). 

Du sieur SECRETANT, négociant, 
route d'Orléans, 11 (N. 9472 du gr.). 

Du sieur PAPIAU (Victor), chape-
lier, rue de Provence, 55 (N. 9478 
du gr.). 

r>u OK.... u »i\TTuivnmr. ii/iu.-..' 
ayant demeuré à Paris, rue de Jouy, 
10, et demeurant actuellement même 
ville, boulevard Rochechouart, 48 (N. 
9482 du gr ). 

TV. B. Un mois après la date de ces 
jugements, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre te 
failli. 

ASSEMBLÉES DU 11 MAI 1868. 

DIX HEURES : Sautory, clôt. 
ONZE HEURES : Renault, synd. — Gail-

hard, id. — Cabanette, id. — Veuve 
Maillard, ouv. — Desportes, id. — 
Mouchard dit Monchard, clôt. — 
Dlle Sedard, id. — Dheilly, id. — 
Petitjean, délib. — Machard et d'A-
vranche du Kermont, ail', union. — 
Candeher, conc. — Juge, id. — 
Fouquin, id. — Feau, redd. de c. 

DEUX HEURES : Ossona, ouv. — Meil-
han frères, clôt. — Veuve Gaumard, 
alf. union. — Ch. Robin et C% 2e 

aff. union. — Deseaux et Jourdain 
frères, conc. 531 Deseaux.-— DG-
seaux et Jourdain frères, conc. 531 
At Jourdain. — Deseaux et Jourdain 
frères, conc. 531 E. et Jourdain.— 
Pinturier, conc. — Carton Vanros-
sum, id. — Hecquet, rom. à huit. 
— Jobard, redd. de c. 

VENTES MOBILIÈRES 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 11 mai. 
En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

2823— Bureau, fauteuils, coffre-fort, 
cent statues en plàtie, etc. 

2824— Chaises, table pliante en acajou, 
fourneau, commode, etc. 

2825— Comptoir, bureau, glace, chai-
ses, tables, commodes, etc. 

2826— Glaces, montres, pendules, ta-
bles, chaises, etc. 

2827— Armoire à glace, commode, fau-
teuils, glaces, chaises, etc. 

2828— Bureaux, bibliothèque, canapés, 
fauteuils, chaises, pendule, etc. 

2829— Tables, établi, tréteaux, œil-de-
bœuf, chaises, armoire, etc. 

2830— Table, bureau, buffet, casiers, 
chaises, commode, pendule, etc. 

2831— Bureau, guéridon, armoire, ver-
rerie et cristaux, commode, etc. 

AVenue des Champs-Elysées, à l'AI-
cazar d'été. 

2832— Tables, canapés, glaces, chaises, 
suspensions, chalet, etc. 

Boulevard des Italiens, 24. 
2833— Vitrines, comptoirs, orfèvrerie, 

diadèmes, diamants, etc. m 
Rue Boulainvilliers, 28. 

2834— Etablis, forge, enclume, ma-
chine à percer, tables, chaises, etc. 

Le 12 mai.. 
En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
É835—Plaques de marbre noir, mon-

tants de cheminée, etc. 
2836— Canapé, buffet, pendule, glace, 

armoire, commode, etc. 
2837— Tourv étaux, chaudron, limes, 

baquet, table, commode, etc. 
2838— Bureau, presse à copier, coffre, 

pendule, lampe, calorifère, etc. 
2839— Comptoir, montres en bois, éta-

gère, appareils à gaz, etc. 
2840— Echelles, tabourets, bois de 

châssis, enseignes en glace, etc. 
28il—Bureau, cartonnier, tables, chai-

ses, caisse en fer, pendules, etc. 
2842—Forges, soufflets, enclumes, éta-

blis, étaux, bascule, etc. 
2843 - Guéridon , canapé, fauteuils, 

chaises, buffet, fontaines, etc. 
2844—Comptoir, fontaines, tables, chai-

ses, billards, tabourets, etc. 
28 5—Bureaux, bibliothèque, com-

mode, pendule, canapé, etc. 
2816—Six meubles Boule, lampes, pen-

dules, tables, chaises, etc. 
2847— Billard, comptoir, glaces, pen-

dules, appareils à gaz, etc. 
2848— Chaises, cadres dorés, bureau, 

statuettes, pendules, etc. 
2849— Commode en noyer, table de 

nuit, tables, chaises, etc. 
2850— Futailles, vin blanc, eau-de-vie, 

i ■■■t»H, *«l>lft. o^^op^, .tu. 

2851— Bureau, cartonnier, pendule, 
chaises, armoire à glace, etc. 

2852— Bureau, chaises, tables, billard 
et autres objets. 

Rue Lafayette, 189. 
2353—Bureau, canapé, bibliothèque, 

fauteuils Voltaire, buffet, etc. 
Rue Saint-Joseph, 15. 

2854— Etablis et accessoires, meule, 
outils, pupitre, casiers, etc. 

Rue du Bac, 70. 
2855— Comptoir, banquette, montres, 

bottes et bottines, tables, etc. 
Ruc'de Thionville, 24. 

2856— Une table ronde en noyer, nne 
armoire idem, six chaises, etc. 

Rue Saint-Georges, 50. 
2857— Bureaux, appareils à gaz, in-

struments de musique, etc. 
Rue Pajou, 78, à Passy. 

2858— Bureaux, chaises, commodes, 
butl'ets, armoires, fauteuils, etc. 

Faubourg-Saint-Martin, 52. 
2859— Commode, tables, tabourets, ta-

bleaux-, casiers, bureau, etc. 
Faubourg-Saint-Martin-, 75. 

2860— Bureaux, fauteuils, chaises, ca-
siers, horloge, presse à copier, etc. 

Rue d'Alleray, 24. 
2861— Tables, chaises, bufret, canapé, 

armoire, pendule, etc.. 
Rue du Bac, 112. 

2862— Bureau, chaises, fauteuil, berli-
nes, calèches,, coupés, chevaux, etc. 

Rue Montmartre, 157, 
2863— Comptoir, bureau, casier, laine 

blanche, toilette, commode, etc. 
Place publique de Vincennes. 

2864— Comptoir de marchand de vin, 
brocs, bouteilles, verres, etc. 

Le gérant, 

N. GUIUEMARD. 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs trente centimes. 

Mai 1<K>8, F° IMPRIMERIE CENTRALE DES CHEMINS DE ^ER. — A. CHAIX ET Cle, RUE BERGÈRE, 20, PARIS. 

Certifié l'insertion sous le n° 

Vu pour légalisation de la signature 
de MM. A, CHAIX et C", 

Le maire du 9e arrondissement. 

*- «Bai».* 


